
 

A R R Ê T É n° 200707121281 
Portant renouvellement de la composition de la commission pour l'amélioration de l'habitat 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU :  
 
· Le code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R.321.10, 
· Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et les départements, 
· L'arrêté préfectoral n° 200407261206 du 26 juillet 2004 portant reconstitution de la 

Commission Départementale de l'Habitat (ANAH), 
· Les consultations des différents organismes et associations du 24 mai 2007. 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE1er : L'arrêté n° 200407261206 et l'arrêté modificatif n° 200507221178 sont abrogés  
 
ARTICLE 2 : La Commission pour l'amélioration de l'Habitat est reconstituée comme suit : 
 
a) M. le Directeur Départemental de l'Équipement et de l'Agriculture ou son représentant, 
b) M. le Trésorier Payeur Général ou son représentant, 
c) représentant des propriétaires : 
Titulaires : 
ü M. Jean WILCZYNSKI (Chambre Syndicale des Propriétaires et Copropriétaires du 

Territoire de Belfort et environs) 76ter, rue du Général de Gaulle 90850 Essert 
ü Mme Josette SCHWARTZ (Chambre Syndicale des Propriétaires et Copropriétaires du 

Territoire de Belfort et environs) 19, rue Albert 1er 90000 Belfort 
ü Mme Christiane EINHORN (Chambre Syndicale Régionale des Propriétaires et 

Copropriétaires de Franche Comté) 57, avenue du Général Leclerc 90000 Belfort  
Suppléants : (dans l'ordre des titulaires) 
ü M. Pierre BACHMANN (Chambre Syndicale des Propriétaires et Copropriétaires du 

Territoire de Belfort et environs) 26bis, avenue Roosevelt 90000 Belfort 
ü M. Michel MALIVERNEY (Chambre Syndicale des Propriétaires et Copropriétaires du 

Territoire de Belfort et environs) 11, faubourg de Montbéliard 90100 Delle 
ü M. Michel SIMON (Chambre Syndicale Régionale des Propriétaires et Copropriétaires de 

Franche Comté) 9, rue de l'École 25000 Besançon 
d) représentants des locataires : 
Titulaire : 
ü Mme Micheline MONANGE (Confédération Nationale du Logement) 1, avenue d'Alsace 

90000 Belfort 
Suppléant : 
ü M. Yves BRUEY (Confédération Nationale du Logement) 21, rue de Huningue 90000 

Belfort 
e) personne qualifiée par sa compétence dans le domaine du logement 
Titulaire : 
ü M. Pierre MERCIER, 28, rue Guillaume Tell 90000 Belfort 
f) personne qualifiée par sa compétence dans le domaine social 
Titulaire : 
ü Mme Marie LIBORIO (Secours Populaire Français) 3, rue de Charmois 90140 Bourogne 
Suppléant : 
ü Mme Brigitte FRICKERT (Secours Populaire Français) 2, avenue Charles Bohn 90000 

Belfort  
 
ARTICLE 3 : Les membres de la commission, mentionnés aux c,d,e,f, sont désignés pour trois 
ans. 
 
ARTICLE 4 : La présidence de la commission sera assurée par M. le Directeur Départemental de 
l'Équipement et de l'Agriculture ou par son représentant. 



 

 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté prend effet à compter de ce jour. 
 
ARTICLE 6 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et M. le 
Directeur Départemental de l'Équipement et de l'Agriculture sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des Actes Administratifs 
et dont un exemplaire est adressé à chacun des membres. 
 
 BELFORT, le 12 juillet 2007 
 pour le Préfet, 
 le secrétaire général, 
 Philippe DIEUDONNE 

 
 



 
A R R Ê T É   n° 200709041605 

portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Territoire de Belfort 

Le Préfet de la Région Franche-Comté, 
Préfet du Doubs 

Officier de la Légion d'Honneur 
 
VU 
 
· les articles L. 211-2, R. 211-1 et D. 231-4 du Code de la Sécurité sociale, 
· la Loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie, 
· le Décret n° 2004-1075 du 12 octobre 2004 relatif à l'organisation des branches assurance 

maladie et accidents du travail et maladies professionnelles et à la composition des conseils 
de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés et des caisses 
primaires d'assurance maladie et modifiant le code de la Sécurité sociale (troisième partie : 
Décrets), 

· la Circulaire n° DSS/4B/2004/528 du 8 novembre 2004 relative à la désignation des 
membres des Conseils des Caisses Primaires d'Assurance Maladie et des Unions régionales 
des Caisses d'Assurance Maladie et à leur installation, 

· l'Arrêté préfectoral n° 04/415 du 21 décembre 2004 portant désignation des institutions 
intervenant dans le domaine de l'Assurance Maladie et habilitées à siéger au sein des 
Conseils des Caisses Primaires d’Assurance Maladie de Franche-Comté, 

· l'Arrêté préfectoral n° 05/010 du 13 janvier 2005 portant nomination des membres du 
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Territoire de Belfort  

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 05/010 du 13 janvier 2005 sont 
modifiées comme suit : sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Territoire de Belfort, 

 
en tant que Représentants des Assurés SOCIAUX sur Désignation de : 

 
σ La CONFEDERATION GENERALE du TRAVAIL (C.G.T.) : 
 
Titulaires :  M. GERARD Francis 
 12, rue de la Chapperette 
 90100 COURTELEVANT 
  (en remplacement de Madame BENCHARAB Sylviane qui devient suppléante) 
Suppléants : Madame BENCHARAB Sylviane 
 2, rue de Chevreuil 
 90000 BELFORT 
 (en remplacement de M. GERARD Francis qui devient titulaire) 
 
ARTICLE 2 : Le Préfet du département du Territoire de Belfort, le Secrétaire Général pour les 
Affaires Régionales, le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de Franche-Comté 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Franche-Comté et de la 
Préfecture du département du Territoire de Belfort. 
 
 BESANÇON, le 30 Juillet 2007 
 Le Préfet de la Région Franche-Comté 
 Signé : Jacques BARTELEMY 



ARRETE  n° 200709071636 
Portant constitution de la commission départementale de présence postale territoriale. 

Le Préfet du Territoire de Belfort, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU 
 
· la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes. des 

départements et des régions, 
· la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’Etat, 
· la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de la 

Poste et à France Télécom, notamment ses articles 6 et 38, 
· la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 

République, 
· la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du 

territoire, notamment ses articles 28 et 29, 
· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· le décret n° 2006-1239 du 11 octobre 2006 relatif à la contribution de la Poste à 

l’aménagement du territoire, 
· le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions et au 

fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale, 
· Le courrier du 5 juillet 2007 du Conseil Régional de Franche-Comté, 
· Le courrier du 25 juillet 2007 du Conseil Général du Territoire de Belfort, 
· Le courrier du 2 août 2007 de l’Association des Maires du Territoire de Belfort, 
 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général 
 

ARRETE : 
 
ARTICLE 1er : la commission départementale de présence postale territoriale du Territoire de 
Belfort, est constituée comme suit pour une durée de trois ans: 
 

Au titre des conseillers municipaux désignés par l’association des Maires du département : 
ü Mme Chantal BERTHE, conseillère municipale de Rougemont-le-Château, représentant 

une commune de moins de 2000 habitants, 
ü M. Ennio GALLINO, conseiller municipal de Bavilliers, représentant une commune de plus 

de 2000 habitants, 
ü M. Michel SCHROLL, conseiller municipal d’Offemont, 
M. Maurice SCHWARTZ, conseiller municipal de Belfort,représentants des groupements de 

communes et des zones urbaines sensibles. 
 

Au titre des représentants du Conseil Général du Territoire de Belfort : 
ü Mme Anne-Marie FORCINAL, 
ü M. Jean MONNIER. 
 

Au titre des représentants du Conseil Régional de Franche-Comté : 
ü M. Alain FOUSSERET, 
ü M. Robert CREEL. 
 
ARTICLE 2 : Le fonctionnement de la commission est régi par les dispositions des articles du 
décret n°2007-448 du 25 mars 2007 sus-visé. 
 
ARTICLE 5 : M. le  Secrétaire Général de la préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à ses membres ainsi qu’au Directeur de la Poste 
du Territoire de Belfort, affiché pendant un mois sur les panneaux réservés à cet effet à la 
préfecture et publié au prochain RAA. 
 BELFORT, le 7 septembre 2007. 
 Le Préfet, 
 Signé Philippe de Lagune. 



ARRETE n° 200709181671 
portant composition de la Commission Locale d’Information et de Surveillance (C.L.I.S.) 

relative à l’Ecopole de BOUROGNE 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
- le code de l’Environnement, 
- le décret n° 93.1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d’exercice du droit à 

l’information en matière de déchets prévues par l’article 3.1 de la loi du 15 juillet 1975, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 
- l’arrêté du 6 octobre 1999 autorisant le Président du Syndicat d’Etudes et de Réalisations 

pour le Traitement Intercommunal des Déchets (S.E.R.T.R.I.D.) à exploiter une usine 
d’incinération des ordures ménagères à Bourogne et un centre de tri associé, 

- l’arrêté préfectoral n° 1350 du 27 juin 2002 portant création d’une Commission Locale 
d’Information et de Surveillance relative à l’Ecopole de Bourogne, modifié par l’arrêté du 
14 juin 2004, 

 
CONSIDERANT la fermeture de l’usine d’incinération de Belfort à compter du 1er  mars 2002, 
 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : La Commission Locale d’Information et de Surveillance (C.L.I.S.) de l’Ecopole de 
Bourogne est composée comme suit : 
 
Représentants des Administrations : 
ü M. le Préfet ou son représentant, Président de la Commission, 
ü M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement ou son 

représentant, 
ü M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ou son représentant, 
Représentants de l’exploitant : 
Représentants du Syndicat d’Etudes et de Réalisations pour le Traitement Intercommunal des 

Déchets 
Titulaires : M. Emile GEHANT 
  M. Gérard GUYON 
Suppléants : M. Daniel FEURTEY 
  M. Christian RAYOT 
ü M. le Directeur de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères de Bourogne ou son 

adjoint, 
Représentants des Collectivités Territoriales : 
ü M. Jean MONNIER, représentant du Conseil Général 
Titulaire 
ü M. le Maire de Bourogne ou son représentant, 
ü M. le Maire de Froidefontaine ou son représentant, 
ü Représentants des Associations de Protection de l’Environnement : 
ü Mme Monique PICHET, représentant l’A.B.P.N., 
Titulaire 
ü Mme Agnès GRESET, 
Suppléante 
ü M. Bernard GOBETTI, représentant l’association ECOVIGIE, 
Titulaire 
ü M. Philippe CHIESA, 
Suppléant 
ü M. Charles DEMOUGE, représentant l’A.R.P.A.M., 
Titulaire 
ü Mme Marie-Claire DERYCKE, 
Suppléante 



 2

 
ARTICLE 2 : La durée du mandat des membres de la Commission est de 3 ans. Tout membre 
qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu’un 
membre de la commission doit être remplacé avant l’échéance normale de son mandat, son 
successeur est nommé pour la période restant à couvrir. 
 
ARTICLE 3 : La Commission se réunit sur convocation de son Président, ou à la demande de la 
moitié de ses membres. 
 
Le Président peut inviter aux séances toute personne dont la présence lui paraît utile. 
 
Le Secrétariat est assuré par la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 
ARTICLE 4 : La C.L.I.S. a pour objet de promouvoir l’information du public sur les effets de 
l’activité de l’usine d’incinération des ordures ménagères de Bourogne sur la santé et 
l’environnement. 
 
Elle est, à cet effet, tenue régulièrement informée : 
 
— des décisions individuelles dont l’installation fait l’objet, en application des dispositions 

des lois du 15 juillet 1975 et du 19 juillet 1976, 
— de celles des modifications mentionnées à l’article 20 du décret du 21 septembre 1977 

que l’exploitant envisage d’apporter à cette installation ainsi que des mesures prises par 
le Préfet en application des dispositions de ce même article, 

— des incidents ou accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de cette installation, 
et notamment de ceux mentionnés à l’article 38 du décret du 21 septembre 1977. 

 
L’exploitant présente à la commission, au moins une fois par an, après l’avoir mis à jour, le 
document défini à l’article 2 du décret du 29 décembre 1993. 
 
La commission peut faire toute recommandation en vue d’améliorer l’information du public sur 
les conditions de fonctionnement de l’installation. 
 
ARTICLE 5 : Les arrêtés des 27 juin 2002 et 14 juin 2004 sont abrogés. 
 
ARTICLE 6 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des Services 
de l’Etat du Territoire de Belfort et dont copie sera adressée à chacun des membres de la 
Commission. 
 
 BELFORT, le 18 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé Philippe DIEUDONNE 



 

A R R Ê T É  n° 2007 09 21 1694 
portant modification de la composition de la Commission Tripartite Locale du Territoire de 

Belfort 
Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
VU : 
 
· la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et 

notamment son article 104, 
· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
· le décret n° 2005-529 du 24 mai 2005 portant création des commissions tripartites locales, 
· les propositions des organisations syndicales, 
· l’arrêté préfectoral n° 200601060019 du 6 janvier 2006 portant création de la Commission 

Tripartite Locale, modifié par l’arrêté n° 200609081571 du 8 septembre 2006, 
 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 200601060019 est modifié comme suit : 
 

Premier Collège 
 
Représentants des services déconcentrés de l’Etat appelés à être transférés au Département 
 

Aviation Civile 
} M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture, 
} M. Yves BELORGEY, Secrétaire Général de la Direction Départementale de l’Equipement et de 
l’Agriculture, 
} M. Jacques AMOYAL, Délégué Territorial Bourgogne Franche-Comté de la Direction de l’Aviation 
Civile Nord Est , 
 

Deuxième Collège 
 
Représentants du Département 
 
Outre M. le Président du Conseil Général : 

Pour les transferts de services relevant de la Direction Départementale de l’Equipement et de 
l’Agriculture et de la Direction de l’Aviation Civile Nord Est ∼ 

} M. Jean MONNIER, Conseiller Général Délégué chargé des Routes, 
} M. Michel ESTIENNE, Directeur Général Adjoint du Développement Local, 
} M. Gérard SILVESTRO, Chef du Service des Routes, 
 

Troisième Collège 
 

Représentants des Personnels de la Fonction Publique de l’Etat 
Pour la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture ∼ 

 
Ä Au titre de la CGT : 
} Ludovic MORIN 



 

 

 
Ä Au titre de FO : 
 } Claude TISSOT 
 } Francis RAFFIN 
 

Pour la Direction de l’Aviation Civile Nord Est ∼ 
 

Ä Au titre du SNAC-CFTC : 
 } Alain FOUTHIER 
 
Ä Au titre du SATAC-UNSA : 
} Madame Geneviève BRUNET 
 
Ä Au titre de la CFDT : 
 } M. Yves PAYEN   
 
--------------------------------------------------le reste sans changement ----------------------------------

- 
 
ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chaque membre de la commission et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
  BELFORT, le 21 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 
 



 

 

A R R E T E n° 200709191682 
portant dissolution du Syndicat intercommunal du bassin des trois rivières et de leurs 

affluents 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 
 
· le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L5212-33, 
· la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la simplification et au renforcement de la 

coopération intercommunale, 
· le décret n° 20046374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 
· l'arrêté préfectoral n° 3879 du 6 novembre 1990 portant création du syndicat, 
· la délibération du syndicat intercommunal du bassin des trois rivières et de leurs affluents 

en date du 19 mars 2007, proposant la dissolution du syndicat, 
· les délibérations des communes membres du syndicat se prononçant sur la dissolution du 

syndicat : Auxelles Haut (25.05.07), Auxelles Bas (30.03.07), Chaux (27.03.07), Eloie 
(11.05.07), Giromagny (13.04.07), Grosmagny (30.05.07), Lachapelle sous Chaux (26.06.07), 
Lepuix-Gy (22.06.07), Rougegoutte (30.03.07), Sermamagny (29.05.07), Vescemont 
(29.05.07), Valdoie (27.04.07), 

· l'arrêté n° 200603060435 en date du 6 mars 2006, accordant délégation de signature à M. 
Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

 
CONSIDERANT qu’en application de l’article L5212-33 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, un syndicat peut être dissous par le consentement de tous les conseils 
municipaux intéressés, 
 
CONSIDERANT qu'en application de l’article L5212-33 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la dissolution est prononcée par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
Département, 
 
SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire  de Belfort. 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Le syndicat intercommunal du bassin des trois rivières et de leurs affluents est 
dissous à la date du présent arrêté, en application de l'article L5212-33 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
ARTICLE 2 : La répartition de l'actif et du passif sera effectuée selon la clé de répartition 
arrêtée par délibération du Conseil Syndical du 19 mars 2007 et validée par les collectivités 
membres du syndicat. 
 
Cette clé de répartition est la suivante : 
 
§ 60 % au prorata de la longueur des berges 
§ 40 % au prorata du potentiel fiscal des communes. 
 
 
ARTICLE 3 : le conseil syndical en place avant la dissolution, se prononce sur l'adoption des 
comptes administratifs respectifs en s'appuyant sur les comptes de gestion. S'il ne peut le faire 
avant la dissolution, l'organe délibérant est maintenu à ce seul effet jusqu'à l'adoption des 
comptes administratifs. 
 
ARTICLE 4 : Le transfert de personnel s'effectuera en application de l'article L 5211-4-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant la juridiction 
administrative dans les deux mois suivant sa notification et sa publication.  
 



 

 

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort,  M. le Président 
du syndicat intercommunal du bassin des trois rivières et de leurs affluents et M. le Trésorier-
Payeur Général, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Une copie  sera adressée à 
M. le Président du syndicat intercommunal du bassin des trois rivières et de leurs affluents, M. 
le Trésorier Payeur Général  ainsi qu'à Messieurs les Maires des communes membres du 
syndicat. 
 
 BELFORT, le 19 septembre 2007 
 Pour le  Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 
  
 



 

A R R Ê T É : n° 200709281753 
portant règlement du compte administratif 2006 de la commune de LAGRANGE 

Le Préfet du Territoire de Belfort  
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
¬ le code des juridictions financières, notamment les articles L 232-1, R232-1 et R242-2, 
¬ le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-9, L1612-12 et 

L1612-13,  
¬ la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
¬ le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
¬ l’avis de la Chambre Régionale des Comptes de Franche-Comté formulé lors de la séance du 

27 juillet 2007 déclarant irrecevable la saisine du Préfet du Territoire de Belfort au titre de 
l’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

¬ la correspondance de la Chambre Régionale des Comptes de Franche-Comté en date du 31 
juillet 2007, 

¬ les comptes de gestion 2006 établis par la Trésorerie de Lachapelle sous Rougemont. 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er  : Le présent arrêté règle le compte administratif 2006 ainsi que le compte 
administratif du lotissement de la commune de Lagrange à partir des comptes de gestion 
susmentionnés. 
 
Les comptes administratifs 2006 de la commune de Lagrange sont donc arrêtés comme suit : 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2006 
Section de 

fonctionnement 
Section 

d’investissement 
Résultat de 

clôture 

Recettes de l’exercice 63 249,76 11 188,65

Dépenses de l’exercice 53 668,51 9 678,54

Résultat de l’exercice 9 581,25 1 510,11 11 091,36

Résultat à la clôture de 
l’exercice précédent 

21 587,46 -15 404,37 6 183,09

Budget principal 

Résultat cumulé 31 168,71 -13 894,26 17 274,45

Recettes de l’exercice 0, 00 0, 00

Dépenses de l’exercice 0, 00 0, 00

Résultat de l’exercice 0, 00 0, 00 0, 00

Résultat à la clôture de 
l’exercice précédent 

38 305, 31 0, 00 38 305, 31

Budget annexe 
lotissement 

Résultat cumulé 38 305, 31 0, 00 38 305, 31

Résultat total consolidé  69 474, 02 - 13 894,26 55 579,76
 
ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Territoire de Belfort et dont copie sera adressée à M. le Président de la Chambre 
Régionale des comptes de Franche-Comté, à M. le Maire de Lagrange et à M. le Trésorier-
Payeur Général du Territoire de Belfort . 
 
 BELFORT, le 28 septembre 2007 
 Le Préfet,  
 Philippe de LAGUNE 



 

A R R Ê T É : n° 200709281754 
portant règlement du compte administratif 2006 du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

de la commune de LAGRANGE 
Le Préfet du Territoire de Belfort  
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
¬ le code des juridictions financières, notamment les articles L 232-1, R232-1 et R242-2, 
¬ le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-9, L1612-12 et 

L1612-13,  
¬ la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
¬ le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
¬ l’avis de la Chambre Régionale des Comptes formulé lors de la séance du 26 juillet 2007  

déclarant irrecevable la saisine du Préfet du Territoire de Belfort au titre de l’article 
L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

¬ la correspondance de la Chambre Régionale des Comptes de Franche-Comté en date du 31 
juillet 2007, 

¬ le compte de gestion 2006 établi par la Trésorerie de Lachapelle sous Rougemont. 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er  : Le présent arrêté règle le compte administratif 2006 du CCAS de la commune de 
Lagrange à partir du compte de gestion susmentionné. 
 
Le compte administratif 2006 du CCAS de la commune de Lagrange est donc arrêté comme 
suit : 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2006 Section de 
fonctionnement 

Section 
d’investissement 

Résultat de 
clôture 

Recettes de l’exercice 30,00 0,00

Dépenses de l’exerci ce 0,00 0,00

Résultat de l’exercice 30,00 0,00 30,00Budget du CCAS 

Résultat à la clôture de 
l’exercice précédent 441,82 0,00 441,82

Résultat cumulé  471.82 0,00 471.82
 
ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Territoire de Belfort et dont copie sera adressée à M. le Président de la Chambre 
Régionale des comptes de Franche-Comté, à M. le Maire de Lagrange et à M. le Trésorier-
Payeur Général du Territoire de Belfort . 
 
 BELFORT, le 28 septembre 2007 
 Le Préfet,  
 Philippe de LAGUNE 
  



 

A R R Ê T É N°200709041608 
Modifiant la liste des terrains devant être soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse 

Agréée de Fontenelle 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· L'article L 422-10 du Code de l'Environnement, 
· Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· L'arrêté préfectoral n°200701160039 du 16 janvier 2007, modifié par l'arrêté préfectoral 

n°200703050272 du 05 mars 2007, portant délégation de signature à 
M. Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du 
Territoire de Belfort, 

· La demande formulée par M. le Président de l'Association Communale de Chasse Agréée de 
Fontenelle, en date du 07 mai 2007, 

 
CONSIDERANT l'expropriation de parcelles communales par Réseau Ferré de France pour 
l'emprise de la LGV, 
 
Sur la proposition de M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du 
Territoire de Belfort. 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : L'arrêté préfectoral n°1397 du 08 juin 1971 fixant la liste des terrains devant être 
soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de Fontenelle, est abrogé et 
remplacé par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : Les terrains soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de 
Fontenelle figurent en annexe, en dehors de ceux : 
 

- Situés dans un rayon de 150 m de toute habitation, 
- Entourés d'une clôture telle que définie par l'article L 424-3 du Code de l'Environnement, 
- Faisant partie du domaine public de l'Etat, du département du Territoires de Belfort et 

des emprises RFF et de la SNCF. 
 
ARTICLE 3 : M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du Territoire de 
Belfort, ainsi que tous les agents assermentés compétents, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à M. le Président de 
l'Association Communale de Chasse Agréée de Fontenelle, à M. le Président de la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Territoire de Belfort, à M. le Chef de Brigade du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et à M. le Maire de 
Fontenelle aux fins d'affichage dans la commune pour une durée minimum de dix jours. L'arrêté 
sera publié aux Recueils des Actes Administratifs. 
 
 BELFORT, le 4 septembre 2007 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de 
 l'Equipement et de l'Agriculture, 
 Signé : Christian DUSSARRAT 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE DE L'ARRÊTE PREFECTORAL N°200709041608 

DU 4 SEPTEMBRE 2007 
MODIFIANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ÊTRE SOUMIS A  

L'ACTION DE L'ACCA DE FONTENELLE 
 
 

COMMUNE SECTION PARCELLES 
FONTENELLE 

 
A 
ZA 

En totalité 
En totalité 

 
 



 

A R R Ê T É n°200709041609 
Modifiant la liste des terrains devant être soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse 

Agréée de Foussemagne 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU : 
 
· L'article L 422-10 du Code de l'Environnement, 
· Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· L'arrêté préfectoral n°200701160039 du 16 janvier 2007, modifié par l'arrêté préfectoral 
n°200703050272 du 05 mars 2007, portant délégation de signature à M. Christian DUSSARRAT, 
Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du Territoire de Belfort, 
· Les demandes d'opposition du droit de chasse à l'Association Communale de Chasse 
Agréée de Foussemagne, formulées par M. Philippe THIEBAUT le 30 mai 2006 et M. le Président 
de l'Association Agréée pour la Pêche et le Protection du Milieu Aquatique de Foussemagne le 22 
novembre 2005, 
 
Sur la proposition de M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du 
Territoire de Belfort. 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : L'arrêté préfectoral n°1251 du 22 juillet 2003 modifiant la liste des terrains devant 
être soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de Foussemagne, est 
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : Les terrains soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de 
Foussemagne figurent en annexe, en dehors de ceux : 
 

- Situés dans un rayon de 150 m de toute habitation, 
- Entourés d'une clôture telle que définie par l'article L 424-3 du Code de l'Environnement, 
- Faisant partie du domaine public de l'Etat, du département du Territoires de Belfort et 

des emprises RFF et de la SNCF. 
 
ARTICLE 3 : M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du Territoire de 
Belfort, ainsi que tous les agents assermentés compétents, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à M. le Président de 
l'Association Communale de Chasse Agréée de Foussemagne, à M. le Président de la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Territoire de Belfort, à M. le Chef de Brigade du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et à M. le Maire de 
Foussemagne aux fins d'affichage dans la commune pour une durée minimum de dix jours. 
L'arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs. 
 
 BELFORT, le 4 septembre 2007 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de 
 l'Equipement et de l'Agriculture, 
 Signé : Christian DUSSARRAT 



ANNEXE I A L'ARRÊTE PREFECTORAL N°200709041609 
DU 4 SEPTEMBRE 2007 

MODIFIANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ÊTRE SOUMIS  
A L'ACTION DE L'ACCA DE FOUSSEMAGNE 

 
COMMUNE SECTION PARCELLES 

A En totalité à l'exclusion des parcelles 77, 79, 
80, 94 à 97, 99, 143, 164, 172, 201, 282, 503 
et 519. 

B En totalité à l'exclusion des parcelles 55 à 59, 
103 à 105 et 137. 

C En totalité. 
ZA En totalité à l'exclusion des parcelles 1, 2, 38, 

40, 43 et 77 à 79. 
ZB En totalité à l'exclusion des parcelles 6, 18, 26, 

étang de la parcelle 76, 78, 104, 106, 108 et 
110. 

ZC En totalité à l'exclusion des parcelles 16, 46, 
48, 59a et 60. 

FOUSSEMAGNE 

ZD En totalité à l'exclusion des parcelles 23 à 25 
et 31. 

 
 
 

ANNEXE II A L'ARRÊTE PREFECTORAL N°200709041609 
DU4 SEPTEMBRE 2007 

MODIFIANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ÊTRE SOUMIS  
A L'ACTION DE L'ACCA DE FOUSSEMAGNE 

 
ENCLAVES 

 
COMMUNE SECTION PARCELLES 

 
FOUSSEMAGNE 

 
 

A Parcelles 78, 98. 

 
 
 



 

A R R Ê T É N°200709061631 
Modifiant la liste des terrains devant être soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse 

Agréée de Vézelois 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· L'article L 422-10 du Code de l'Environnement, 
· Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· L'arrêté préfectoral n°200701160039 du 16 janvier 2007, modifié par l'arrêté préfectoral 

n°200703050272 du 05 mars 2007, portant délégation de signature à 
M. Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du 
Territoire de Belfort, 

· La demande d'opposition du droit de chasse à l'Association Communale de Chasse Agréée de 
Vézelois, formulée par Madame Bernadette DEVANTOY le 30 avril 2004,  

 
Sur la proposition de M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du 
Territoire de Belfort. 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : L'arrêté préfectoral n°1421 du 19 août 1996 modifiant la liste des terrains devant 
être soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de Vézelois, est abrogé et 
remplacé par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : Les terrains soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de 
Vézelois figurent en annexe, en dehors de ceux : 
 

- Situés dans un rayon de 150 m de toute habitation, 
- Entourés d'une clôture telle que définie par l'article L 424-3 du Code de l'Environnement, 
- Faisant partie du domaine public de l'Etat, du département du Territoires de Belfort et 

des emprises RFF et de la SNCF. 
 
ARTICLE 3 : M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du Territoire de 
Belfort, ainsi que tous les agents assermentés compétents, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à M. le Président de 
l'Association Communale de Chasse Agréée de Vézelois, à M. le Président de la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Territoire de Belfort, à M. le Chef de Brigade du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et à Madame le Maire de 
Vézelois aux fins d'affichage dans la commune pour une durée minimum de dix jours. L'arrêté 
sera publié aux Recueils des Actes Administratifs. 
 
 BELFORT, le 6 septembre 2007 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de 
 l'Equipement et de l'Agriculture, 
 Signé : Christian DUSSARRAT 
 



ANNEXE I A L'ARRÊTE PREFECTORAL N°200709061631 
DU 6 SEPTEMBRE 2007 

MODIFIANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ÊTRE SOUMIS  
A L'ACTION DE L'ACCA DE VEZELOIS  

 
 

COMMUNE SECTION PARCELLES 
A En totalité à l'exclusion des parcelles 1 à 18, 

25, 41, 145, 175, 310, 314, 340, 638 et 790. 
B En totalité. 
C En totalité à l'exclusion des parcelles 355, 361, 

363, 366 et 380. 
D En totalité à l'exclusion des parcelles 1 à 4. 
E En totalité. 
ZA En totalité à l'exclusion de la parcelle 21. 
ZB En totalité. 
ZC En totalité. 

 
 

VEZELOIS  

ZD En totalité. 
 
 
 

ANNEXE II A L'ARRÊTE PREFECTORAL N°200709061631 
DU 6 SEPTEMBRE 2007 

MODIFIANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ÊTRE SOUMIS  
A L'ACTION DE L'ACCA DE VEZELOIS  

 
ENCLAVES 

 
 

COMMUNE SECTION PARCELLES 
 

VEZELOIS  
 
 

C feuille 2 Parcelles 359, 364 et 379. 

 
 
 



 

A R R Ê T É N°200709061632 
Modifiant la liste des terrains devant être soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse 

Agréée de Chèvremont 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· L'article L 422-10 du Code de l'Environnement, 
· Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· L'arrêté préfectoral n°200701160039 du 16 janvier 2007, modifié par l'arrêté préfectoral 
n°200703050272 du 05 mars 2007, portant délégation de signature à M. Christian DUSSARRAT, 
Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du Territoire de Belfort, 
· La demande d'opposition du droit de chasse à l'Association Communale de Chasse 
Agréée de Chèvremont, formulée par Madame Bernadette DEVANTOY le 30 avril 2004,  
 
Sur la proposition de M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du 
Territoire de Belfort. 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : L'arrêté préfectoral n°465 du 09 mars 1998 modifiant la liste des terrains devant 
être soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de Chèvremont, est abrogé 
et remplacé par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : Les terrains soumis à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de 
Chèvremont figurent en annexe, en dehors de ceux : 
 

- Situés dans un rayon de 150 m de toute habitation, 
- Entourés d'une clôture telle que définie par l'article L 424-3 du Code de l'Environnement, 
- Faisant partie du domaine public de l'Etat, du département du Territoires de Belfort et 

des emprises RFF et de la SNCF. 
 
ARTICLE 3 : M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du Territoire de 
Belfort, ainsi que tous les agents assermentés compétents, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à M. le Président de 
l'Association Communale de Chasse Agréée de Chèvremont, à M. le Président de la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Territoire de Belfort, à M. le Chef de Brigade du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et à M. le Maire de 
Chèvremont aux fins d'affichage dans la commune pour une durée minimum de dix jours. 
L'arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs. 
 
 
 BELFORT, le 6 septembre 2007 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de 
 l'Equipement et de l'Agriculture, 
 Signé : Christian DUSSARRAT 
 
 



 
 

ANNEXE I A L'ARRÊTE PREFECTORAL N°200709061632 
DU 6 SEPTEMBRE 2007 

MODIFIANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ÊTRE SOUMIS  
A L'ACTION DE L'ACCA DE CHEVREMONT 

 
 

COMMUNE SECTION PARCELLES 
A En totalité à l'exclusion des parcelles 7, 8, 832, 

834 et 835. 
B En totalité à l'exclusion des parcelles 509 et 

859. 
C En totalité à l'exclusion des parcelles 273, 274 

et 804. 
D En totalité. 
ZA En totalité. 
ZB En totalité à l'exclusion des parcelles 26, 54 et 

40a. 
ZC En totalité à l'exclusion des parcelles 136 à 

138, 141, 142. 
ZD En totalité à l'exclusion des parcelles 15, 46, 

47, 49, 69, 70, 78 à 81. 

 
 

CHEVREMONT 

ZE En totalité à l'exclusion de la parcelle 113. 
 



 

A R R Ê T É n° 200709121649 
Autorisant le défrichement de bois particuliers 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· Les articles L311-1, R 311-1 et R 312-1 à R 313-3 du Code Forestier, 
· Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· L'arrêté préfectoral n°200603060435 du 06 mars 2006 accordant délégation de signature à 

M. Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
· La demande d'autorisation de défricher 07 ha 91 a 41 ca de bois, formulée par le PDG  de la 

Société des Carrières de l'Est, 
· Le procès-verbal de reconnaissance des bois à défricher établi par la Direction 

Départementale de l'Agriculture et de la Forêt en date du 15 mai 2006, 
 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : Est autorisé le défrichement de 7 ha 91 a 41 ca de bois dans les parcelles ainsi 
désignées : 
 
— commune de LEPUIX-GY, 
— section AO, parcelles n°29 à 33, 85 à 89, 104, 107 pour partie, 110, 111 pour partie, 114 

et 118. 
 
ARTICLE2er : La validité de la durée de cette autorisation est égale à quinze ans selon 
l'échéancier des surfaces à défricher suivant : 
 
— 2007 à 2011 : 2,65 ha 
— 2012 à 2016 : 5,3 ha 
— 2017 à 2021 : 7,9141 ha soit 0 ha 53 a par an. 
 
ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, ainsi que tous 
les agents assermentés compétents, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à M. le Président Directeur Général de la Société des 
Carrières de l'Est et à M. le Maire de Lepuix-Gy pour affichage pendant deux mois à la Mairie. 
L'arrêté sera affiché sur le terrain pendant la durée de l'exécution du défrichement et publié 
aux recueils des actes administratifs. 
 
 BELFORT, le 12 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le secrétaire Général 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 



 

 

A R R Ê T É n° 200709141666 
Fixant le montant des Indemnités Compensatoires de Handicaps Naturels au titre de la 

campagne 2007 dans le Département du Territoire de Belfort 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· Le Règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au 

développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), 
· Le Règlement (CE) n°  1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 portant modalités 

d'application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 

· Le Règlement (CE) n° 1975/2006 de la Commission du 7 décembre 2006 portant modalités 
d'application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil en ce qui concerne l'application 
des mesures de contrôle et de conditionnalité pour les mesures de soutien au 
développement rural, 

· L’article R 725-2 du code rural pris pour l’application de l’article L 725-2 du code rural 
relatif aux avantages d’ordre économique accordés aux agriculteurs, 

· Le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

· Le Décret n° 2007.13.34 du 11 septembre 2007 relatif à l'agriculture de montagne et des 
autres zones défavorisées, fixant les conditions d'attribution des indemnités compensatoires 
de handicaps naturels permanents, modifiant le code rural 

· L’Arrêté Interministériel pris en application du décret n° 2007.13.34 du 11 septembre 
2007,fixant les conditions d’attribution des indemnités compensatoires de handicaps 
naturels du 13 septembre 2007, 

· L’Arrêté Interministériel du 28 juillet 2004 reprenant le classement en zones défavorisées 
depuis 2001, 

· L’Arrêté préfectoral de classement en zone défavorisée pour les communes du département 
du Territoire de Belfort du 30 août 2004  

· L’arrêté préfectoral n° 2007.01.160039 du 16/01/2007 portant délégation de signature à M. 
Christian Dussarrat, Directeur Départemental de l'Equipement et de l’Agriculture du 
Territoire de Belfort, modifié par l'arrêté n° 2007.03.050272 du 05/03/2007. 

 
Sur proposition de M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l’Agriculture 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : Pour la détermination du montant des Indemnités Compensatoires de Handicaps 
Naturels au titre de l'année 2007, le département est divisé en 4 zones défavorisées. 
L'ensemble de ces zones est précisé dans l'arrêté préfectoral du 30/08/2004. 
 
ARTICLE 2 :  Dans chacune des zones et sous-zones définies à l'article 1er  est fixée une plage 
optimale de chargement correspondant à une exploitation optimale du potentiel fourrager 
dans le respect des règles applicables à la conditionnalité. De la même manière, sont définies 
des plages non optimales de chargement. 
 
L’ensemble de ces plages est précisé à l’annexe 1 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le montant des Indemnités Compensatoires de Handicaps Naturels rapporté à 
l’hectare de surface fourragère est fixé pour chacune des plages de chargement définies à 
l'article 2. Ces montants sont précisés à l’annexe 2 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 4 : Les surfaces fourragères sont celles déclarées dans la déclaration de surface 2007. 
 
ARTICLE 5 : Un arrêté préfectoral ultérieur fixera le taux de réduction (stabilisateur 
départemental) qu'il conviendra d'appliquer sur le montant total de la prime attribuée à 
chaque bénéficiaire du département afin de respecter la notification du droit à engager. 
 



 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture, le Directeur 
Général du CNASEA, le Secrétaire Général de la Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de l’Etat dans le Département du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 14 septembre 2007 
 Pour le Préfet et par délégation 
 Le Directeur Départemental de 
 L'Equipement et de L’Agriculture 
 Signé : Ch. DUSSARRAT 
 



 

 

 
DEFINITION DES PLAGES DE CHARGEMENT 

ET DES TAUX CORRESPONDANTS 
 
ZONE 1 - MONTAGNE 
 

 
 
 
 
 
  

                      0.25                  0.60                       1.40                       2 
 

Chargement en UGB/ha 
 
ZONE 2 - PIEMONT 
 
a) Plateaux du Jura 
 

 
 
 
 
 
  

                      0.35                   1.00                     1.50                        2 
 

Chargement en UGB/ha 
 
b) Montagne Vosgienne 
 

 
 
 
 
 
  

                      0.35                    0.80                    1.40                        2 
 

Chargement en UGB/ha 
 
ZONE 3 – DEFAVORISEE SIMPLE 
 

 
 
 
 
 
  

                      0.35                     0.80                    1.50                       2 
 

Chargement en UGB/ha 
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MONTANT DE L’ICHN 2007 A L’HECTARE 
 
 
1 - ZONE  MONTAGNE 
 
Chargement (CH) en 

UGB/ha de SF 
0.25 ≤ CH  ≤ 0.60 0.60 < CH ≤ 1.40 1.40 < CH ≤ 2.00 

Montant par ha 122.40 € 136.00 € 122.40 € 

 
 
2  - ZONE PIEMONT 
 
a) Plateaux du Jura 
 
Chargement (CH) en 

UGB/ha de SF 
0.35 ≤ CH  ≤ 1.00 1.00 < CH ≤ 1.50 1.50 < CH ≤ 2.00 

Montant par ha 49.50 € 55.00 € 44.00 € 

 
 
b) Montagne Vosgienne 
 
Chargement (CH) en 

UGB/ha de SF 
0.35 ≤ CH  ≤ 0.80 0.80 < CH ≤ 1.40 1.40 < CH ≤ 2.00 

Montant par ha 49.50 € 55.00 € 49.50 € 

 
 
 
3 - ZONE  DEFAVORISEE SIMPLE 
 
Chargement (CH) en 

UGB/ha de SF 
0.35 ≤ CH  ≤ 0.80 0.80 < CH ≤ 1.50 1.50 < CH ≤ 2.00 

Montant par ha 44.10 € 49.00 € 39.20 € 

 
 
4 - MAJORATION DES MONTANTS 
 
a)  les 25 premiers hectares seront primés avec le montant moyen majoré de : 
 

• 35 % en zone de montagne 
• 30 % en zone de piémont et en zone défavorisée simple        

            
b) dans le cas où le cheptel ovin représente au moins 50 % des UGB totales prises en compte 
pour le calcul du chargement et si ces animaux pâturent quotidiennement du 15 juin au 15 
septembre 2007 une majoration de : 
 

• 10 % en zone de montagne 
• 30 % en zone de piémont et en zone défavorisée simple 

 
est appliquée sur le montant moyen à l’hectare en fonction de la SAU représentée dans ces 
zones. 
 
 
 

ANNEXE 2 



A R R Ê T É n° 200709181670 
octroyant le mandat sanitaire dans le Territoire de Belfort 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le titre II du code rural ; 
· le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie 

collective des animaux ; 
· le décret n° 83-506 du 17 juin 1983 relatif à l’exercice des activités de vétérinaire et 

notamment son article 8 ; 
· le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 modifié relatif au mandat sanitaire institué par 

l’article 215-8 du code rural, modifié en dernier lieu par le décret n° 2004-779 du 28 juillet 
2004 relatif au mandat sanitaire ; 

· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

· le décret du 10 février 2006 nommant M. Philippe de Lagune, Préfet du Territoire de 
Belfort, 

· l’arrêté préfectoral n° 200701160040 en date du 16 janvier 2007 portant délégation de 
signature à Mme Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice départementale des services 
vétérinaires ; 

 
Sur proposition de la Directrice Départementale des Services Vétérinaires ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral n° 200509131506 en date du 13 septembre 2005 attribuant 
le mandat sanitaire à titre provisoire à Mme Séverine GARRAUD est abrogé. 
 
ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, le mandat sanitaire 
provisoire de Mme Séverine GARRAUD exerçant à Grandvillars devient définitif, sans limitation 
de durée. 
 
ARTICLE 3 : Mme Séverine GARRAUD s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives 
à l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux dirigés par 
l’État et des opérations de police sanitaire dans le département du Territoire de Belfort. 
 
ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des 
Services Vétérinaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 BELFORT, le 18 septembre 2007 
 Pour le préfet et par délégation, 
 La Directrice départementale  
 des services vétérinaires 
 Signé : Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER 



 

A R R Ê T É n°200709211690 
constatant l’indice des fermages et sa variation pour l’année 2007 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le code rural et notamment les articles L 411-11, L 415-3 et R 414-1 et suivants, 
· la loi n° 95-2 du 2 janvier 1995 relative au prix des fermages, 
· la loi n° 95-623 du 6 mai 1995 déterminant les modalités de calcul et de variation de 

l’indice des fermages et modifiant le Code Rural, 
· le décret n° 2000-691 du 17 juillet 2000 modifiant l’article R 411-9-1 du Code Rural, 
· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
· l’arrêté ministériel en date du 19 juillet 2007 constatant pour 2007 les indices de résultat 

brut d’exploitation visés aux articles R 411-9-1 à R 411-9-3 du Code Rural, 
· l’arrêté préfectoral n° 2944 du 22 novembre 1985 modifié relatif à l’application du statut 

du fermage dans le Territoire de Belfort, 
· l’arrêté préfectoral n° 95-09-29-01710 du 29 septembre 1995 fixant les valeurs locatives, 
· l’arrêté préfectoral n° 2005-10-03-1590 du 03 octobre 2005 modifiant la composition de 

l’indice des fermages, 
· l’arrêté préfectoral n° 99-09-30-01790 du 30 septembre 1999 modifiant l’arrêté n° 2944 du 

22 novembre 1985, 
· l’arrêté préfectoral n° 1635 du 24 septembre 2001 déterminant la valeur locative des 

bâtiments d’exploitation et des bâtiments d’habitation, 
· l’arrêté préfectoral n° 2007-01-16-0039 du 16 janvier 2007, modifié par l’arrêté n° 2007-03-

05-0272 du 5 Mars 2007, portant délégation de signature à M. Christian DUSSARRAT, 
Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture du Territoire de Belfort,  

· l’avis émis par la Commission Consultative Paritaire départementale des Baux Ruraux dans 
sa séance du 19 Septembre 2007, 

 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE1er : L’indice des fermages pour le Département du TERRITOIRE DE BELFORT est 
constaté pour 2007 à la valeur de 118,66. 
Cet indice est applicable pour les échéances annuelles du 1er octobre 2007 au 30 septembre 
2008. 
 
ARTICLE 2 : La variation de cet indice par rapport à l’année précédente est de + 1,42%. 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er  octobre 2007 et jusqu’au 30 septembre 2008, les prix de location 
maxima et minima à l’hectare sont fixés aux valeurs actualisées suivantes : 
 
?   Pour les terres agricoles : 

- Zone SUD du département : - MINI :    54,15 € 
     - MAXI : 108,31 € 
- Zone NORD du département : - MINI :    54,15 € 
     - MAXI : 101.21 € 

?  Barème des minima et maxima en fonction des catégories de terrains 
Catégorie A : - MINI : 101,21 € 
   - MAXI : 108,39 € 
Catégorie B : - MINI :   86,74 € 
   - MAXI : 101,21 € 
Catégorie C : - MINI :   68,64 € 
   - MAXI :   86,74 € 
Catégorie D : - MINI :   54,15 € 
   - MAXI :   68,64 € 

 
?  Barème des minima et maxima en fonction des catégories d’étangs 



 

Etang de bois : - MINI : 112.71 € 
   - MAXI : 157,91 € 
Etang de plaine - MINI : 157,91 € 
   - MAXI : 203,09 € 

 
?   Pour les bâtiments d’exploitation (loyers annuels en Euros au m2) : 
 

?  Logement des animaux : 
- 1ère catégorie : 2.36 € le m2 couvert 
   0.30 € le m2 non couvert 
- 2ème catégorie : 1.56 € le m2 couvert 
   0.30 € le m2 non couvert 
3ème catégorie : 0.78 € le m2 couvert 
   0.31 € le m2 non couvert 

 
?  Stockage du matériel ou des récoltes : 

- 1ère catégorie : 1.41 € le m2 maximum 
   1.56 € avec bardage sur 4 faces 
- 2ème catégorie : 0.63 € le m2 maximum. 

 
ARTICLE 4 : Fixation des prix de location des bâtiments à usage d’habitation. 
 
Indice de référence des loyers au 4ème trimestre 2006 servant au calcul de l’augmentation des 
prix de location des bâtiments à usage d’habitation : + 3,23 %. 
 
Prix de location des bâtiments à usage d’habitation : 

§ première catégorie : 281,96 € 
§ deuxième catégorie : 187,97 €. 

 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et le Directeur 
Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture du Territoire de Belfort sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à 
toutes les mairies et trésoreries du Territoire de Belfort. Le présent arrêté sera publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 21 Septembre 2007. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental 
 de l’Equipement et de l’Agriculture, 
 Signé : Christian DUSSARRAT 



 

A R R Ê T É N°200709211693 
agréant la société foncière Habitat et Humanisme pour la création et la gestion de logements 

locatifs sociaux en faveur des personnes défavorisées 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· Le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment l'article R.331-14 
· Le décret n° 2007-16 modifiant l'article R.331-14 susvisé et relatif à l'attribution de prêts 

et subventions pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de logements locatifs, 
· Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,  
· L'arrêté préfectoral n° 200701160039 du 16 janvier 2007, accordant délégation de 

signature à M. Christian DUSSARRAT, directeur départemental de l'Equipement du 
Territoire de Belfort, 

·  
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE1er : Agrément de la société Foncière d'Habitat et Humanisme 
La société Foncière d'Habitat et Humanisme, dont le siège social se situe 69 chemin de 
Vassieux 69300 Caluire, est agréée pour :  
 
— conclure des baux à réhabilitation en application de l'article L.252-1 du code de la 

construction et de  l'habitation ; 
— créer des logements locatifs sociaux, notamment dans le cadre du Prêt Locatif Aidé 

d’Insertion (PLAI), et bénéficier des dispositions des articles R.331-14 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

— bénéficier des subventions de l'Etat pour des travaux d'amélioration dans les logements à 
usage locatif, conformément aux dispositions de l'article R.323-1 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

— signer les conventions APL correspondantes. 
 
ARTICLE 2 : Durée de l'agrément 
L’agrément visé à l'article 1 est délivré pour une durée indéterminée. 
Son retrait pourra toutefois être prononcé, après mise en demeure, si les engagements pris au 
moment de la signature des conventions ou ses avenants éventuels ne sont pas tenus. 
 
ARTICLE 3 : Secteur concerné 
L'agrément visé à l'article 1 vaut habilitation à exercer dans le département du Territoire de 
Belfort la maîtrise d'ouvrage d'opérations locatives sociales telles que prévues aux articles 
 L.252-1, R.323-1 et R.331-14 du code de la construction et de l’habitation, mais ne préjuge 
pas des décisions d'agréments et de financements qui seront prises au vu des projets 
individualisés présentés par l'organisme. 
 
ARTICLE 4 : Publication 
Le Secrétaire général de la Préfecture du Territoire de Belfort et le Directeur Départemental 
de l’Equipement et de l'Agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 21 septembre 2007
 Pour Le Préfet et par délégation 
 Le directeur départemental  
 de l'Equipement et de l'Agriculture, 
 Signé : Christian DUSSARRAT 



 

 
A R R Ê T É n°200709251709 

Fixant les aires géographiques des autorisations de tir et les modalités de tir d'oiseaux de 
l'espèce "grand cormoran" sur le département du Territoire de Belfort 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· L'arrêté préfectoral n°1858 du 15 septembre 1967 concernant l'usage des armes à feu 
dans le voisinage des habitations, 
· L'arrêté préfectoral n°200701160039 du 16 janvier 2007 modifié par l'arrêté préfectoral 
n°200703050272 du 05 mars 2007, accordant délégation de signature à M. Christian 
DUSSARRAT, Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture, 
· L'avis et les propositions du Comité Départemental de Suivi pour la limitation des 
populations de "grand cormoran", formulés dans sa séance du 12 juillet 2007. 
 
Sur proposition de M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du 
Territoire de Belfort. 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : Les aires géographiques où des autorisations de tir d'oiseaux de l'espèce "grand 
cormoran" peuvent être délivrées pour la saison d'hivernage 2007-2008 sont constituées comme 
définies aux articles ci-après, selon que les tirs interviennent en eaux libres ou sur des 
piscicultures. 
 
ARTICLE 2 : Pour les piscicultures extensives en étangs, l'aire géographique est constituée par 
l'intégralité des surfaces en eau correspondantes sur toute l'étendue du département du 
Territoire de Belfort, à l'exclusion des territoires sur lesquels l'usage d'armes à feu est interdit 
par l'arrêté préfectoral du 15 septembre 1967 (tir interdit dans un rayon de 150 m autour des 
habitations). 
 
ARTICLE 3 : Pour les eaux libres, l'aire géographique est constituée par les zones périphériques 
des piscicultures extensives à l'exclusion des territoires définis par l'arrêté préfectoral du 
15 septembre 1967 (tir interdit dans un rayon de 150 m autour des habitations) à savoir : 
 

- les rivières de la "Bourbeuse" et de "l'Allaine" sur leur parcours dans le département du 
Territoire de Belfort, 

- la rivière "Saint Nicolas" sur son parcours dans la commune de Foussemagne en dehors 
du tronçon compris entre le pont situé sur la RD n°419 et le pont "Arromanches" sur la 
RD n°29, 

-  
la rivière "Madeleine" sur son parcours allant de la limite de la commune de Bessoncourt 
jusqu'à sa confluence avec la rivière "Saint Nicolas". 
 
ARTICLE 4 : Sur les eaux libres, les tirs peuvent intervenir jusqu'à 100 mètres des rives du 
cours d'eau.  
Sur les piscicultures, les tirs peuvent intervenir jusqu'à 100 mètres des bords des plans d'eau. 
 
ARTICLE 5 : Les tirs peuvent être effectués dans la période comprise entre le 
samedi 25 août 2007 (date d'ouverture de la chasse du gibier d'eau) et le 
vendredi 29 février 2008. 
 
Si des opérations d'alevinage ou de vidange interviennent au-delà du 29 février 2008, la 
période d'autorisation de tir sur les seules piscicultures extensives peut être prolongée jusqu'au 
lundi 31 mars 2008, les tirs sur les sites de nidification des oiseaux d'eau étant évités. 
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Lorsqu'un alevinage ou une vidange tardive est réalisé au cours du mois d'avril 2008, des 
autorisations de tirs peuvent être accordées jusqu'au mercredi 30 avril 2008 sur demande 
motivée des pisciculteurs, les tirs sur les sites de nidifications des oiseaux d'eau étant évités. 
 
ARTICLE 6 : Les tirs seront effectués dans les piscicultures extensives par des tireurs munis du 
permis de chasser validé, désignés par les pisciculteurs et dans les eaux libres périphériques 
désignées à l'article 3, par les gardes particuliers de chasse des ACCA des communes traversées 
par les rivières. 
 
ARTICLE 7 : Les lieutenants de louveterie, les agents de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage et du Conseil Supérieur de la Pêche et M. Jérôme DEMEULEMEESTER, agent de 
la Fédération Départementale des Chasseurs, pourront effectuer des tirs dans les piscicultures 
extensives et les eaux libres périphériques où des autorisations préfectorales seront délivrées. 
 
ARTICLE 8 : Les autorisations préfectorales individuelles délivrées en application du présent 
arrêté fixent les modalités de tir, d'élimination et de compte rendu. 
 
ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 10 : M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture du Territoire 
de Belfort, ainsi que tous les agents assermentés compétents, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 25 septembre 2007 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de  
 l'Equipement et de l'Agriculture, 
 signé : Christian DUSSARRAT 
 
 



A R R Ê T É N°  200709251713 
Relatif à la mise en oeuvre du dispositif de transfert spécifique de quantités de référence 

laitière sans terre pour la campagne 2007 - 2008 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le règlement (CE) n°1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 modifié établissant un 

prélèvement dans le secteur du lait et des produits laitiers ; 
· le règlement (CE) n°595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 modifié, portant modalités 

d’application du règlement 1788/2003 établissant un prélèvement dans le secteur du lait et 
des produits laitiers ; 

· le code rural, notamment ses articles D.654-88-1 et D.654-112-1 ; 
· l’arrêté du 30 juillet 2007 relatif à l’octroi d’une indemnité à l’abandon total ou partiel de 

la production laitière et à la mise en oeuvre d’un dispositif de transfert de quantité de 
référence laitière pour la campagne 2007 – 2008 ; 

· la circulaire DGPEI/SDEPA/C2007-4047 du 31 juillet2007 relative à la mise en oeuvre d’un 
dispositif d’octroi d’une indemnité à l’abandon total ou partiel de la production laitière et 
d’un dispositif de transfert de quantité de référence laitière sans terre ; 

· l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture en date du 19 
septembre 2007 ; 

 
Sur proposition de M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l’Agriculture 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 : En application de l’article D.654-112-1 du code rural, un dispositif de transfert 
spécifique de quantité de référence laitière sans terre est mis en oeuvre dans le département 
du Territoire de Belfort pour la campagne laitière 2007-2008. 
 
Ce dispositif est ouvert dans la limite des quantités de références laitières, libérées dans le 
cadre de la procédure d’octroi d’une indemnité à l’abandon total ou partiel de la production 
laitière mise en oeuvre sur la campagne 2007-2008, et ne faisant pas l’objet d’une 
indemnisation par l’Office de l’élevage, les collectivités territoriales et les acheteurs de lait. 
 
ARTICLE 2 : Seuls peuvent demander à bénéficier d’une quantité de référence laitière dans le 
cadre de ce dispositif les producteurs qui au jour du dépôt de leur demande :  
 

ont produit au moins 95 % de leur référence sur les deux campagnes laitières qui précédent 
leur demande (sauf dérogation). 

 
ARTICLE 3 : Chacune des exploitations demandeuses de quantités de références laitières dans 
le cadre de ce dispositif et remplissant les conditions d’éligibilité prévues à l’article 2, se verra 
attribuer un forfait « achetable » constitué d’autant de « part(s) » que l’exploitation compte 
d’unités de main d’œuvre. 
La quantité de référence « achetable » (Q) que constitue une part est définie de la manière 
suivante : 
 

Q = (A – B + C) / D 
 
Avec :  

A : volume total d’ACAL (Aide à la Cessation d’Activité Laitière) du département 
B : volume d’ACAL financé par les fonds nationaux 
C : volume de la réserve départementale, déduction faite des attributions « Jeunes 
Agriculteurs » 
D : nombre d’unités de main d’œuvre cumulées sur l’ensemble des exploitations 
demandeuses éligibles 

 



ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture du Territoire de 
Belfort est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 25 septembre 2007 
 Pour le Préfet et par délégation 
 Le Directeur Départemental de 
 L'Equipement et de L’Agriculture 

 Signé : Ch. DUSSARRAT 
 



 

ARRÊTÉ N° 200709251714 
Modifiant la composition de la Commission Communale d’Aménagement Foncier de Châtenois-

les-Forges 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le Titre II  du Livre 1er  du Code Rural ; 
· le décret n° 58-1286 du 22 décembre 1958 portant application de l’ordonnance n° 58-1273 

du 22 décembre 1958, relative à l’organisation judiciaire et fixant le siège des juridictions ; 
· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des 

services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
· l’arrêté préfectoral n° 2004.923 du 15 juin 2004 constituant une Commission Communale 

d’Aménagement Foncier sur la commune de Châtenois-les-Forges, modifié par l’arrêté 
préfectoral n° 2006.1173 du 22 juin 2006 ; 

· l'arrêté préfectoral n° 2006.0435 accordant délégation de signature à M. Philippe 
Dieudonné, Secrétaire Général de la Préfecture ; 

· la désignation par le Préfet de fonctionnaires, pour siéger au sein de la commission ; 
 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° 2006.1173 du 22 
juin 2006 modifiant la composition de la Commission Communale d’Aménagement Foncier sur 
la commune de Châtenois-les-Forges. 
 
ARTICLE  2 : Cette commission est désormais composée comme suit : 
 
ð Le Président et son suppléant, désignés par la Présidente du Tribunal de Grande Instance : 
* M. Bernard VENDEL – commissaire enquêteur - titulaire 
* M. Pascal LAFFLY – commissaire enquêteur - suppléant 
ð Le Maire et un Conseiller municipal désigné par lui : 
* M. Jean-Claude MATHEY - Maire de CHATENOIS-LES-FORGES 
* M. André BRUNETTA - Adjoint au Maire de CHATENOIS-LES-FORGES 
_ Trois exploitants, propriétaires ou preneurs en place et deux suppléants, désignés par la 
Chambre d’Agriculture : 
* M. Pascal COURTOT - 4, Rue des Sources - 90400 BOTANS - titulaire 
* M. Denis HAININ - 6, Rue de la Source - 90800 BANVILLARS - titulaire 
* Mme Christine GUIDOLIN - 21, Rue du Général de Gaulle – 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - 
titulaire 
* M. Bernard JACQUES - 15, Rue Foch - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - suppléant 
* M. Jean-Pierre RICHNER - 1, Impasse du Coinot - 70400 BREVILLIERS - suppléant 
_ Trois propriétaires de biens fonciers non bâtis et deux suppléants, élus par le conseil 
municipal : 
* M. Robert DEMOLY - 128, Rue du Gal de Gaulle - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - titulaire 
* M. Gérard MURAT - 4, Rue du Gal de Gaulle - 90800 ARGIESANS - titulaire 
* M. André DROIT - 11, Rue des Frères Géhant – 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - titulaire 
* Mme Elisabeth BRUNETTA - 35, Rue de Févery - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - 1er suppl. 
* M. Claude GEHANT - 38, Rue du Lnt Bidaux - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - 2ème suppl. 
_ Trois personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature et des 
paysages, désignées par le Préfet, dont une sur proposition du président de la Chambre 
d’Agriculture et deux après avis de la DIREN : 
* M. Jean-Bernard METTRIER - 2, Rue du Général de Gaulle - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES  
* M. Jean-Claude ROLLIN - 91, Rue du Gal de Gaulle - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES  
* M. Marc BLONDE - Cidex 104 - 90150 LARIVIERE 
_ Deux fonctionnaires et deux suppléants, désignés par le Préfet : 
* M. Dominique FAUVEL - D.D.E.A. - titulaire 
* Mme Any PELLETIER - D.D.E.A. - titulaire 
* M. François MOREL - D.D.E.A. - suppléant 



 
 

* M. Guy BARRE – D.D.E.A. - suppléant 
_ Un délégué du directeur des Services Fiscaux : 
* M. Stéphane PROST – Hôtel des Finances - Place de la Révolution française - BELFORT CEDEX 
_ Un représentant du président du Conseil Général, désigné par lui, et un suppléant : 
* M. Daniel LANQUETIN - Conseiller Général délégué chargé des Transports et de 
l’Environnement - titulaire 
* M. Jean-Paul GRANGER - Conseil Général – Direction de l'Environnement - suppléant 
_ Le périmètre de l’aménagement comprenant une aire d’Appellation d’Origine Contrôlée, la 
commission est complétée par un représentant de l’I.N.A.O. : 
* M. Frédéric BACH - Centre INAO de Colmar - B.P. n° 1233 - 12, Avenue de la Foire aux Vins - 
68012 - COLMAR CEDEX 
 
Si le périmètre de l’aménagement inclut des terrains boisés, la commission est complétée par : 
_ Deux propriétaires forestiers de la commune et deux suppléants, désignés par la Chambre 
d’Agriculture sur proposition du C.R.P.F. : 
* M. Denis GROSJEAN - 9 B, Rue Henri Dunant - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - titulaire 
* M. Jean MALIVERNEY - 32, Rue du Maréchal Foch – 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - titulaire 
* Mme Denise ESSENER - 122, Rue de Danjoutin - 90400 VEZELOIS - suppléante 
* M. Antoine NOROT - 32, Rue du Lnt Bidaux - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - suppléant 
_ Deux propriétaires forestiers de la commune et deux suppléants, désignés par le conseil 
municipal : 
* M. Jean-Louis LARDIER - 19, rue du Fort - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - titulaire 
* M. Jean-Pierre FORSTER - 5, Rue Wagner - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - titulaire 
* M. Raymond GROSJEAN - 55, Rue du Gal de Gaulle - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - suppléant 
* M. Christian NOACCO - 13, Rue Wagner - 90700 CHATENOIS-LES-FORGES - suppléant 
_ Un représentant de l’Office National des Forêts : 
* M. Bernard BINETRUY - O.N.F. - 2, Rue Saint-Saëns - BP n° 6 - 25217  MONTBELIARD 
 
L’aménagement étant lié à la réalisation d’un grand ouvrage linéaire, la commission est 
complétée, à titre consultatif, par : 
_ un représentant du maître d’ouvrage : 
* M. Rémy DELLA-SIGNORA - SEGAT – 6, rue Jean Bonnefoix – 94200 IVRY s/s SEINE 
_ un représentant de l’administration chargée du contrôle de l’opération : 
* Daniel RUNSER – D.D.E.A. - Place de la Révolution Française - BP 605 - 90020 BELFORT CEDEX 
 
ARTICLE 3 : Un agent de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture du 
Territoire de Belfort est chargé du secrétariat de la commission. 
 
ARTICLE 4 :  La Commission Communale d’Aménagement Foncier de Châtenois-les-Forges a son 
siège à la Mairie de Châtenois-les-Forges. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de l'exécution des mesures de 
publicité. 
 
ARTICLE 6 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, M. le Maire de 
Châtenois-les-Forges, M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l'Agriculture et M. 
le Président de la Commission Communale d’Aménagement Foncier de Châtenois-les-Forges 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
par voie d’affiche pendant quinze jours au moins dans la commune, notifié à tous les membres  
de la commission, inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 BELFORT, le 25 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé Philippe DIEUDONNE 



 

A R R Ê T É n° 200709271737 
portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées en vue des levers topographiques 
et des reconnaissances diverses nécessaires aux études hydrauliques et hydrologiques sur les 

cours d'eau de la Bourbeuse, de la Savoureuse, du Rhôme et de la Rosemontoise 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 

· le code pénal et notamment l'article L433-11, 
· la loi n° 374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution de travaux géodésiques et 

cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée, modifiée par la 
loi n° 57-391 du 28 mars 1957 et notamment son article 1er, 

· la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par 
l'exécution des travaux publics, 

· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements, 

· l'arrêté préfectoral n° 200603060435 du 6 mars 2006 accordant délégation de signature 
à M. Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la préfecture du Territoire de Belfort. 

 
CONSIDÉRANT qu'il importe de faciliter les études et les travaux topographiques relatifs à 
l'établissement des dossiers d'études hydrauliques et hydrologiques sur les bassins de la 
Savoureuse et de l'Allan, ainsi que de ses affluents, nécessaires à la révision du plan de 
prévention des risques d'inondation du bassin de la Savoureuse. 
 
SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE1er : Les agents de la direction départementale de l'Équipement et de l'Agriculture du 
Territoire de Belfort, les géomètres agréés par la direction départementale de l'Équipement et 
de l'Agriculture du Territoire de Belfort ainsi que les agents chargés des levers topographiques 
et des reconnaissances diverses nécessaires à l'établissement des dossiers d'études hydrauliques 
et hydrologiques sur les bassins de la Savoureuse et de l'Allan, ainsi que de ses affluents, sont 
autorisés à procéder à toutes les opérations de reconnaissance et de levers topographiques que 
pourront exiger les études du projet susvisé et à pénétrer à cet effet, dans les propriétés 
privées, closes et non closes, sur le territoire des communes de Auxelles-bas, Auxelles-Haut, 
Andelnans, Belfort, Bermont, Botans, Bourogne, Charmois, Châtenois-les-Forges, Chaux, 
Danjoutin, Eloie, Froidefontaine, Giromagny, Grosmagny, Lachapelle-sous-Chaux, Lepuix-Gy, 
Morvillars, Rougegoutte, Sermamagny, Sévenans, Trévenans, Valdoie et Vescemont. 
 
ARTICLE 2 : L'introduction des personnes précitées n'est pas autorisée à l'intérieur des maisons 
d'habitations. 
 
ARTICLE 3 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés par 
le personnel chargé des études sont à la charge du Ministère de l'Écologie, du Développement 
et de l'Aménagement Durables. A défaut d'entente amiable, elles seraient fixées par le 
Tribunal Administratif dans les conditions prévues par la loi du 22 juillet 1889. 
 
ARTICLE 4 : Les agents chargés de procéder aux études et travaux seront munis d'une copie du 
présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition. 
 
ARTICLE 5 : MM. les Maires des communes de Auxelles-bas, Auxelles-Haut, Andelnans, Belfort, 
Bermont, Botans, Bourogne, Charmois, Châtenois-les-Forges, Chaux, Danjoutin, Eloie, 
Froidefontaine, Giromagny, Grosmagny, Lachapelle-sous-Chaux, Lepuix-Gy, Morvillars, 
Rougegoutte, Sermamagny, Sévenans, Trévenans, Valdoie et Vescemont et tous agents de la 
Force Publique sont invités à prêter au besoin leur concours et l'appui de leur autorité aux 
personnels désignés ci-dessus. 
 



ARTICLE 6 : La durée de validité de la présente autorisation est fixée à un an à compter de la 
date de l'arrêté et sera périmée de plein droit faute d'avoir été suivie d'exécution dans un délai 
de six mois à compter de la date du dit arrêté. 
 
ARTICLE 7 : un recours contentieux peut être formé contre la présente décision devant le 
Tribunal Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 8 : Compte tenu de la nature des opérations, la notification du présent arrêté se fera 
de manière collective par voie d’affichage dans les mairies des communes de Auxelles-bas, 
Auxelles-Haut, Andelnans, Belfort, Bermont, Botans, Bourogne, Charmois, Châtenois-les-
Forges, Chaux, Danjoutin, Eloie, Froidefontaine, Giromagny, Grosmagny, Lachapelle-sous-
Chaux, Lepuix-Gy, Morvillars, Rougegoutte, Sermamagny, Sévenans, Trévenans, Valdoie et 
Vescemont au moins dix jours avant le début des opérations. Il sera en outre inséré dans un 
journal du Département. 
 
ARTICLE 9 : M. le secrétaire général de la Préfecture du Territoire de Belfort, M. le directeur 
départemental de l'Équipement et de l'Agriculture du Territoire de Belfort, M. le directeur 
départemental de la sécurité publique, M. le colonel, commandant du groupement de 
gendarmerie du Territoire de Belfort, et MM. les Maires des Communes concernées sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie leur sera 
adressée. 
 
Cet arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Territoire de 
Belfort. 
 
 BELFORT, le 27 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé : Philippe Dieudonné 



A R R Ê T É n° 200709121645 
fixant les tarifs de police sanitaire pour l’année 2007 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le code rural et notamment les articles L.221 à L.223 et R.221-17 à R.221-20 ; 
· le décret n° 90.437 du 28 mai 1990 modifié, fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire 
métropolitain de la France lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’État, des 
établissements publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes 
subventionnés ; 

· l’arrêté ministériel du 31 décembre 1990 modifié relatif à la nomenclature des opérations 
de police sanitaire ; 

· l’arrêté ministériel du 9 mars 2007 fixant le montant de l’acte médical vétérinaire 
mentionné à l’article R.221-20-1 du code rural pour l’année 2007 ; 

· l’arrêté préfectoral n° 2007.01.16.0040 du 16 janvier 2007 portant délégation de signature 
à Mme Marie-Jeanne Fotré-Muller, directrice départementale des services vétérinaires ; 

 
CONSIDÉRANT : 
 
— l’avis de M. le directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes ; 
— l’avis de M. le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ; 
— l’avis des représentants des vétérinaires sanitaires ; 
 
Sur proposition de Mme la directrice départementale des services vétérinaires ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe la rémunération sur le budget de l’État des prestations de 
police sanitaire effectuées par les vétérinaires sanitaires chargés de l’exécution des opérations 
de police sanitaire à la demande de l’administration du 1er  janvier au 31 décembre 2007. 
 
ARTICLE 2 : L’acte médical ordinal (AMO) pour les vétérinaires sanitaires est fixé à 12,65 € HT. 
 
ARTICLE 3 : Les tarifs de rémunération ne concernent que des actes exécutés à la demande de 
l’administration en application des dispositions législatives et réglementaires relatives à la 
police sanitaire des maladies des animaux en application des articles L.223-1 à L.223-8 du code 
rural, à l’exception des actes relatifs aux mesures de police sanitaire de certaines maladies 
réputées contagieuses qui font l’objet d’une tarification spécifique fixée par arrêté 
ministériel. 
 
ARTICLE 4 : Les visites exécutées par les vétérinaires sanitaires comprennent, suivant le cas : 
 
— l’examen clinique des animaux malades ; 
— les actes nécessaires au diagnostic ; 
— le contrôle des réactions allergiques ; 
— le marquage des animaux malades et contaminés ; 
— la prescription des mesures sanitaires à respecter ; 
— le contrôle de l’exécution des mesures prescrites jusqu’à levée de l’arrêté préfectoral 

portant déclaration d’infection ; 
— les autres missions éventuellement demandées par l’administration ; 
— le rapport de visite et la rédaction des documents administratifs nécessaires ; 
— l’envoi ou la remise à un laboratoire agréé de ces prélèvements. 
 
Le tarif de la visite est fixé à 2 AMO. 
 



ARTICLE 5 : Les interventions, demi-journées ou journées de présence effectuées par les 
vétérinaires sanitaires à la demande de l’administration ou sur réquisition par celle-ci sont 
fixées à :- 3 AMO par ½ heure d’intervention commencée. 
 
ARTICLE 6 : Prélèvements : 
 
1. Sang 
Les prélèvements de sang sur les bovins, ovins, caprins, porcins, équidés, camélidés, 
carnivores, rongeurs, oiseaux, poissons et éventuellement animaux sauvages ou réputés comme 
tels  : 
- 0,2 AMO par animal. 
2. Lait 
Les prélèvements de lait sur les bovins, ovins et caprins : 
- 0,2 AMO par animal. 
3. Organes génitaux femelles 
Les organes génitaux femelles ou les enveloppes fœtales des bovins, équins, ovins, caprins, 
camélidés et porcins : 
- 0,5 AMO par animal. 
4. Organes génitaux mâles 
- 1 AMO par bovin, équidé ou camélidé ; 
- 0,5 AMO par ovin, caprin ou porcin. 
5. Aphtes et muqueuses 
Les aphtes et muqueuses sur les différentes espèces d’animaux domestiques ou sauvages 
pouvant faire l’objet de mesures de police sanitaire : 
- 0,5 AMO par animal. 
6. Peau 
Peau sur les différentes espèces d’animaux domestiques ou sauvages pouvant faire l’objet de 
mesures de police sanitaire : 
- 0,2 AMO par animal. 
7. Système nerveux central 
Les prélèvements du système nerveux central sur les animaux domestiques ou sauvages 
pouvant faire l’objet de mesures de police sanitaire : 
- 1,5 AMO par tête ; 
- 3 AMO par encéphale. 
 
ARTICLE 7 : Injections diagnostiques des animaux (non compris les produits utilisés) 
Pour les bovins, équidés, ovins, caprins, camélidés, rongeurs, oiseaux et éventuellement 
animaux sauvages ou réputés tels  : 
- 0,2 AMO par animal. 
 
ARTICLE 8 : Marquages et identification des animaux malades ou contaminés (non compris la 
fourniture des repères) :0,2 AMO par animal. 
Les repères sont facturés à l’administration lorsqu’ils sont fournis par le vétérinaire. 
 
ARTICLE 9 : Euthanasie d’un animal suspect d’une des maladies légalement réputées 
contagieuses, après avis de l’administration : 
 
- 4 AMO par bovin, équidé ou tout animal de 200 kilogrammes et plus ; 
- 3 AMO par ovin, caprin, porcin, veau ou tout animal de 50 à 200 kilogrammes ; 
- 2 AMO par oiseau, petit carnivore ou tout animal de moins de 50 kilogrammes. 
 
ARTICLE 10 : Autopsies (y compris le rapport) : 
 
- 4 AMO par bovin, équidé ou camélidé ; 
- 2 AMO par ovin, caprin, porcin, carnivore, suidé ou autre ruminant sauvage ; 
- 1 AMO par rongeur, oiseau ou poisson. 
 
ARTICLE 11 : Les rapports spéciaux demandés par l’administration, à l’exclusion de ceux des 
visites d’exploitation ou d’autopsie : 1 AMO par rapport. 
 



ARTICLE 12 : Les vétérinaires sanitaires sont rémunérés pour leur temps de déplacement sur la 
base de 1/15 AMO par kilomètre parcouru et indemnisés des frais correspondants selon les 
modalités applicables aux fonctionnaires et agents de l’État. 
 
ARTICLE 13 : Les mémoires afférents aux rémunérations prévues par le présent arrêté sont 
établis en trois exemplaires. 
 
Deux d’entre eux doivent, après avoir été visés par les vétérinaires sanitaires, être retournés 
dans les trente jours suivant leur réception à la direction départementale des services 
vétérinaires. 
 
ARTICLE 14 : L’arrêté préfectoral n° 2006.08.07.1474 du 7 août 2006 fixant les tarifs de police 
sanitaire pour l’année 2006 est abrogé. 
 
ARTICLE 15 : M. le Trésorier Payeur Général et Mme la Directrice Départementale des Services 
Vétérinaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 BELFORT, le 12 septembre 2007 
 Pour le Préfet et par délégation 
 La Directrice Départementale 
  des Services Vétérinaires 
 Signé : Marie-Jeanne Fotré-Muller 



ARRETE N° 200709191683 
portant enregistrement n° 07/06 d’une déclaration d’exploitation d’officine de 

pharmacie 
le préfet du territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
. le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.4221-1, L.5125-16, L.5125-17, 
. le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
. l’arrêté préfectoral n° 200612192302 du 19 décembre 2006 enregistrant la déclaration 

d’exploitation n° 06/12 de l’officine de pharmacie sise 18 Avenue de la Laurencie à 
BELFORT, 

. l’arrêté préfectoral modificatif n° 200703210343 du 21 mars 2007 enregistrant la 
déclaration d’exploitation n° 07/03 de l’officine de pharmacie sise 18 Avenue de la 
Laurencie à BELFORT, 

. l’arrêté préfectoral n° 200707111249 du 11 juillet 2007 portant autorisation de transfert de 
l’officine de pharmacie Glacis du Château du 18 Avenue de la Laurencie au côté nord de 
l’Avenue de la Laurencie à BELFORT, 

.  la demande d’enregistrement de déclaration d’exploitation en date du 31 juillet 2007 
présentée par Mme Marie MARISA née WILLEME, Docteur en pharmacie en vue d’être 
autorisée à exploiter l’officine de pharmacie « SELARL MARISA» sise 25 Avenue de la 
Laurencie à BELFORT (90000), complétée le 31 août 2007, 

.  l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens en date du 6 septembre 2007, 
 
CONSIDERANT que Mme Marie MARISA née WILLEME : 
 
- remplit les conditions de nationalité et de diplôme exigées par les articles L.4221-1 et 

L.5125-17 du Code de la Santé Publique  :  
. nationalité française, 
. titulaire du Diplôme d’Etat de Docteur en Pharmacie obtenu devant l’Université 

de Besançon le 15 septembre 1983, 
- est inscrite au Tableau de l’Ordre des Pharmaciens - section A - sous le n° 70.685 en date 

du 6 septembre 2007, 
- est propriétaire de l’officine de pharmacie qu’elle exploite suivant acte notarié en date du 

10 octobre 2006, 
 

SUR proposition de M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du 
TERRITOIRE DE BELFORT, 

 
A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1er : Est enregistrée sous le n° 07/06 la déclaration de Mme Marie MARISA née 
WILLEME faisant connaître qu’elle exploite, à compter du 21 septembre 2007, l’officine de 
pharmacie «SELARL MARISA » sous l’enseigne Pharmacie Glacis du Château sise 25 Avenue de la 
Laurencie à BELFORT (90), ayant fait l’objet de la licence n° 81 du 11 juillet 2007. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge les arrêtés préfectoraux n° 200612192302 du 
19 décembre 2006 et n° 200703210343 du 21 mars 2007. 
 
ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, M. le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et notifié 
au Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales - Inspection de la Pharmacie -, au 
Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Franche-Comté, au Président de la Chambre 
Syndicale des Pharmaciens du Territoire de Belfort, au Maire de Belfort, à la Directrice de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Territoire de Belfort et à l’intéressée. 
 

 BELFORT, le 19 septembre 2007 
 



 Pour le Préfet, 
 Le Directeur Départemental 
 des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Signé : Martial FIERS 

 



 

A R R Ê T É n° 200709131659 
portant délégation de signature au titre de l’article 5 du décret du 29 décembre 1962 portant 

règlement général sur la comptabilité publique  
à Mme Isabelle MORGAT, Directrice des Services Fiscaux du Territoire de Belfort par intérim 

pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l’Etat 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· la loi organique n° 2001-692 du 1er  août 2001 relative aux lois de finances ; 
· la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, notamment son article 4 ; 
· le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
· le décret du 10 février 2006 paru au Journal Officiel du 12 février 2006 nommant M. 

Philippe de LAGUNE, Préfet du Territoire de Belfort ;  
· l’arrêté du Ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie en date du 12 novembre 

2003 portant règlement de comptabilité ; 
· l’arrêté du Ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique en date du 

20 juin 2007, chargeant Mme Isabelle MORGAT des fonctions de Directrice des Services 
Fiscaux du Territoire de Belfort par intérim, à compter du 1er  mai 2007, 

 
SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 2007.06.06.0933 du 06 juin 2007 modifié est abrogé. 
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle MORGAT, Directrice des 
Services Fiscaux du Territoire de Belfort par intérim, à effet de : 
 
— recevoir les crédits des programmes : 

· gestion fiscale et financière de l’Etat et du Secteur public local y compris la 
régie d’avance, n° 156 – titres 2,3 et 5, 

· conduite et pilotage des politiques économique, financière et industrielle : 
action sociale et hygiène et sécurité SIRCOM, n° 218 – titre 3, 

· 721 (gestion du patrimoine immobilier de l’Etat) 
— procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat 

imputées sur les titres 2, 3 et 5. 
 
 Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses. 
 
ARTICLE 3 : Sont exclus de la présente délégation, quel qu’en soit le montant : 
 
— les ordres de réquisition du comptable public 
— les décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur financier déconcentré 

en matière d’engagement des dépenses 
 
ARTICLE 4 : En application de l’article 44 du décret 2004-374 du 29 avril 2004, Mme Isabelle 
MORGAT, Directrice des Services Fiscaux du Territoire de Belfort par intérim, peut subdéléguer 
sa signature aux agents de son service, conformément à l’arrêté susvisé portant règlement de 
comptabilité. 
 
La décision subdéléguant me sera soumise préalablement à l’accréditation auprès du Trésorier 
Payeur Général. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du Trésorier-Payeur Général. 
 



 

 

ARTICLE 5 : Le spécimen de signature du présent délégataire est joint en annexe 1. 
 
ARTICLE 6 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et Madame la 
Directrice des Services Fiscaux du Territoire de Belfort par intérim sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Trésorier-Payeur Général 
du Territoire de Belfort et aux fonctionnaires intéressés, affiché à la Préfecture de Belfort 
pendant un mois et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Territoire de 
Belfort. 
 
 BELFORT, le 13 septembre 2007 
 Le Préfet, 
 Signé : Philippe de LAGUNE 



 

A R R Ê T É n° 200709171668 
portant délégation de signature au titre de l’article 5 du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique à M. Edouard INES  Directeur Départemental 
du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle pour l’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat au titre du Ministère du Travail, 
des Relations sociales et de la Solidarité et du Ministère de l’Economie des Finances et de 

l’Emploi, 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· la loi organique n° 2001-692 du 1er  août 2001 relative aux lois de finances ; 
· la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée, notamment son article 4 ; 
· le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique ; 
· le décret n° 94-1166 du 28 décembre 1994 relatif à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés des Directeurs Départementaux du Travail, de l’Emploi de la 
Formation Professionnelle ;  

· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

· le décret du 10 février 2006 paru au Journal Officiel du 12 février 2006, nommant M. 
Philippe de LAGUNE, Préfet du Territoire de Belfort ;  

· l’arrêté interministériel du 28 décembre 1994 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

· l’arrêté n° 193 de M. le Ministre du Travail, des Relations Sociales et de la Solidarité du 17 
juillet 2007 chargeant M. Edouard INES des fonctions de Directeur Départemental du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle du Territoire de Belfort, à compter 
du 1er  septembre 2007 ; 

 
SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral n° 2006.03.13.0534 du 13 mars 2006 portant délégation de 
signature à M. Patrick VET, Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle du Territoire de Belfort, en matière d’ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses au titre du  Ministère de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement, est 
abrogé. 
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à M. Edouard INES,  Directeur Départemental 
du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle  pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les programmes suivants : 
 
— Développement de l’emploi, n° 133, titre 6 
— Accès et retour à l’emploi, n° 102, titres 5 et 6 
— Accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques, n° 103, 

titres 5 et 6, 
— Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail, n° 111, titre 6, 
— Gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail, n° 155, titres 2, 3 et 5. 
 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses. 
 
ARTICLE 3 : ont exclus de la présente signature, quel qu’en soit le montant : 
 
— les décisions attributives de subventions ; 
— les ordres de réquisition du comptable public ; 
— les décisions de passer outre aux refus de visa du Trésorier-Payeur Général, contrôleur 

financier déconcentré en matière d’engagement des dépenses. 
 



 

 

ARTICLE 4 : En application de l’article 44 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, M. Edouard 
INES peut subdéléguer sa signature aux agents de catégorie A de son service conformément à 
l’article sus-visé portant règlement de comptabilité publique. 
 
La décision subdéléguant me sera soumise préalablement à l’accréditation auprès du Trésorier-
Payeur Général. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du Trésorier-Payeur Général. 
 
ARTICLE 5 : Le spécimen de signature du présent délégataire est joint en annexe 1. 
 
ARTICLE 6 : Un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire sera établi et 
adressé trimestriellement.  
 
ARTICLE 7 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et M. le 
Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
Trésorier-Payeur Général du Territoire de Belfort et aux fonctionnaires intéressés, affiché à la 
Préfecture de Belfort pendant un mois  et publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 17 septembre 2007 
 le préfet, 
 Signé : Philippe de LAGUNE   

 



 

DECISION n° 200709241699 
Portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire pour l'éxécution du 

budget  du Ministère du Travail, des Relations Sociales et de la Solidarité et du Ministère de 
l'Economie, des Finances et de l'Emploi, 

Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle du 
Territoire de Belfort, 

 
VU  
 
- La loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
- La Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
- Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,   
-  L'arrêté préfectoral n° 200709171668 du 17/09/2007  donnant délégation de signature à 

M. Edouard INES, Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle du Territoire de Belfort pour l'exécution du budget du Ministère du Travail, 
des Relations Sociales et de la Soldiarité et du Ministère de l'Economie, des Finances et de 
l'Emploi, 

- L’arrêté ministériel n° 0388 du 3 mai 2002 portant nomination de M. Michel ZIMMERMANN, 
Directeur Adjoint du Travail à la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle du Territoire de Belfort, 

- L'arrêté ministériel n°320698 du 11 mars 1985 portant nomination de Madame LEGRIS 
Christine, Contrôleur du Travail à la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle du Territoire de Belfort. 

 
DECIDE 

 
ARTICLE UNIQUE : Subdélégation est donnée à M. Michel ZIMMERMANN, Directeur Adjoint du 
Travail, et à Madame Christine LEGRIS, Contrôleur du Travail,  pour la gestion des crédits de 
fonctionnement, y compris de rémunération du personnel, à l'effet de signer, en cas d'absence ou 
d'empêchement du Directeur Départemental et sous les réserves énoncées à l'article 3 de l'arrêté 
préfectoral 2007709171668 du 17/09/07 tous actes, pièces, documents nécessaires à 
l'ordonnancement des dépenses et recettes de l'Etat relatives à l'activité de la Direction 
Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle du Territoire de Belfort 
pour l'exécution du budget du Ministère du Travail, des Relations Sociales et de la Solidarité et du 
Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Emploi. 
 

 BELFORT, le 24 septembre 2007 
 Le Directeur Départemental, 
 Signé : Edouard INES 



 

A R R Ê T É n° 200709041607 
Accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement 

Le Préfet du Territoire de Belfort  
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 

 
� le décret du 16 novembre 1901 modifié, 
� le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 

la Médaille pour actes de courage et de dévouement, 
� le décret du Président de la République du 10 février 2006 portant nomination de Monsieur 

Philippe de LAGUNE en qualité de Préfet du Territoire de Belfort 
� les rapports et témoignages recueillis 
 
Sur la proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture du Territoire de 
Belfort. 

 
A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1er  : La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à : 

 
§ M. Dominique FENETRE 

Capitaine 
Groupement de gendarmerie départementale 
du Territoire de Belfort 

§ M. Philippe LAHAYE 
Maréchal des logis-chef 
Brigade territoriale de proximité 
Chef-lieu de Belfort 

§ M. Médéric CHAPITAUX 
Gendarme 
Peloton de surveillance et 
d’intervention de la gendarmerie de Belfort 

§ M. Grégoire CHAMBERLIN 
Gendarme adjoint volontaire 
Peloton de surveillance et 
d’intervention de la gendarmerie de Belfort 

§ M. Sébastien MEYER 
Gendarme adjoint volontaire 
Peloton de surveillance et 
d’intervention de la gendarmerie de Belfort 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 24 août 2007 
 Le Préfet, 
 Signé : Philippe de LAGUNE 

 



 

A R R Ê T É n° 200709131660 
de dérogation aux conditions d'ancienneté de cession de logements appartenant à l'Office 

Départemental d'HLM du Territoire de Belfort 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· la Loi n° 2006-873 du 13 juillet 2006 relative à l'engagement national pour le logement ; 
· l'article L 443-7 du Code de la Construction et de l'Habitation ;  
· l'article L 443-8 du Code de la Construction et de l'Habitation ;  
· la décision favorable accordée par la commune d'implantation consultée sur cette opération 

;  
· la demande de M. le président de Territoire Habitat de Belfort en date du 1er mars 2007, 

tendant à être autorisé à vendre 148 logements de son patrimoine acquis depuis moins de 
dix ans. 

 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort. 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE1er : Territoire Habitat est autorisé à titre exceptionnel à déroger aux conditions 
d'ancienneté définies à l'article L 443-7 du Code de la Construction et de l'Habitation afin de 
vendre 148 logements de son patrimoine. 
 
ARTICLE 2 : les logements concernés par la présente dérogation sont : 
 
— un immeuble de six logements au 8 avenue de Lorraine à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 2 avenue de Lorraine à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 1 avenue de Lorraine à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 7 avenue de Lorraine à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 26 rue de Thann à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 32 rue de Thann à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 38 rue de Thann à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 44 rue de Thann à Belfort, 
— un immeuble de deux logements au 24 rue de Thann à Belfort, 
— un immeuble de deux logements au 2 rue de Dannemarie à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 4 rue de Dannemarie à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 10 rue de Dannemarie à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 18 rue de Dannemarie à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 26 rue de Dannemarie à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 2 rue de Cernay à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 10 rue de Cernay à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 18 rue de Cernay à Belfort, 
— un immeuble de six logements au 26 rue de Cernay à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 1 rue de Wesserling à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 9 rue de Wesserling à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 17 rue de Wesserling à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 25 rue de Wesserling à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 1 rue de Huningue à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 9 rue de Huningue à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 17 rue de Huningue à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 25 rue de Huningue à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 17 rue Voltaire à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 25 rue Voltaire à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 33 rue de Voltaire à Belfort, 
— un immeuble de quatre logements au 41 rue Voltaire à Belfort. 
 
ARTICLE 3 : Cette dérogation est accordée au vu de circonstances économiques et sociales 
particulières conformément à l'article L 443-8 du Code de la Construction et de l'Habitation : 
contexte économique local fortement marqué par une mono-industrie en restructuration dont 



ces logements sont issus suite à une cession en bloc de son patrimoine immobilier de 671 
logements. 

 
ARTICLE 4 : Elle est également accordée au vu de l'avis favorable de la commune 
d'implantation en date du 6 août 2007 pour la vente des logements visés à l'article 2 du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 6: M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 BELFORT, le 13 septembre 2007 
 Le Préfet, 

 Pour le Préfet,  
 le Secrétaire Général 

 Signé : Philippe DIEUDONNÉ 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
  A R R Ê T E   n°             

 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU :  

. la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la 
profession d'exploitant de taxi, 

. le décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi susvisée, 

. le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

. l'arrêté interministériel du 5 septembre 2000 relatif à l'examen du certificat de capacité 
professionnelle de conducteur de taxi, 

. l'arrêté préfectoral n° 435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. Philippe 
DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

. l'arrêté préfectoral n° 200604280891 du 28 avril 2006 portant désignation du jury de 
l'examen de capacité professionnelle de conducteur de taxi dans le département du 
Territoire de Belfort, 

. les dossiers déposés par les candidats, 

. les délibérations du jury réuni le 19 septembre 2007, 
 
 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort ; 
 
 

A R R Ê T E  
 
ARTICLE  1er : Les candidats dont les noms suivent sont admis à concourir les 25 et 26 
octobre 2007 à l'examen de capacité professionnelle de conducteur de taxi dans le 
département du Territoire de Belfort pour la partie locale : 
 

- N° 1 : Melle LARCHER Myriam 
  20 rue des Onchères 
  70290 PLANCHER BAS 

- N° 2 : Mr AGUIAR SIMOES JORGE 
  10 rue de Belfort 
  90800 BAVILLIERS 
 
- N° 3 : Mr SARRAIL Quentin 
  10 rue du Faubourg 
  90150 LARIVIERE 
 
- N° 4 : Mr GOLAZ Pierre 
  4 Impasse Paul Emile Victor 
  25200 GRAND CHARMONT 

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU DE LA CIRCULATION 
 
 
AFFAIRE SUIVIE PAR : Pascale RICHARD 

Tél : 03 84 57 15 37 



- N° 5 : M. BABIC Zlatan 
  1 rue Paul Langevin 
  90000 BELFORT 

- N° 6 : Mme MARINI Françoise 
  11 rue de Tassinière 
  90800 BAVILLIERS 

- N° 7 : Mr GRAVIER Martial 
  6 rue des Capucins 
  90000 BELFORT 
 
- N° 8 :  Melle BONNOT Nathalie 
 40 rue Jean Moulin 
 90100 DELLE 
 
- N° 9 : Mme HOUILLON Josiane 
 17 rue des Aulnes 
 70400 HERICOURT 
 
- N° 10 : Melle HOUILLON Cécile * 
 3 rue de Chevret 
 70400 COUTHENANS 
 
- N° 11 : MME CHARPIOT Annie * 
 5 C rue du Moulin 
 70400  HERICOURT 
 
- N° 12 : Mr LAGUIR Rachid 
 21 rue du  Petit Chénois 
 25200 MONTBELIARD 

    
- N° 13 : Mr MANCER Slimane * 
 17 rue Roussel 
 90000 BELFORT 
 

* SOUS RESERVE DE FOURNIR LA PREUVE DE LA REUSSITE A LA PARTIE NATIONALE 
AVANT L’EXAMEN DEPARTEMENTAL. 
 
ARTICLE  2 :  La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication 
 
ARTICLE  3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture, 
affiché et notifié aux candidats. 
 
 

BELFORT, le 21 septembre 2007 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Philippe DIEUDONNE 

 



 

A R R Ê T É n° 200707041164 
Autorisation d’exécution des travaux - Commune de Bessoncourt - Déplacement HTAS et 

alimentation HTAS et BTAS - Zone Artisanale IMMOCHAN - Electricité de France - EDF/GDF 
Centre Franche-Comté Nord - Agence Travaux de Belfort 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’ Honneur 

 
VU : 
 
· la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie électrique et le décret du 29 juillet 

1927 modifié par celui du 14 août 1975, portant règlement d’administration publique pour 
l’application de ladite loi, notamment l’article 50, 

· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

· l’arrêté préfectoral n° 200701160039 du 16 janvier 2007 modifié par l'arrêté préfectoral n° 
200703050272 du 5 mars 2007, portant délégation de signature, 

· les articles R 422.2 et R 422.3 du Code de l’ Urbanisme, 
· la demande présentée le 22 mai 2007 par EDF/GDF, Centre Franche-Comté Nord à Belfort 

en vue du déplacement HTAS et de l'alimentation HTAS et BTAS – Zone Artisanale à 
Bessoncourt, 

· la consultation de la commune et des différents services en date du 24 mai 2007, 
· l’avis de M. le Président du SIAGEP en date du 5 juin 2007, 
sans observation 
· l’avis de M. le Chef du Service Départemental de l’ Office National des Forêts en date du 25 

mai 2007, 
sans observation 
· l’avis de M. le Président de la Chambre d 'Agriculture en date du 5 juin 2007, 
sans observation 
· l’avis de M. le Chef du Service Départemental de l’ Architecture et du Patrimoine en date 

du 1er juin 2007, 
avec observations 
· l’avis de M. le Directeur Régional de l' Environnement de Franche-Comté en date du 31 mai 

2007, 
avec observations 
· l’avis de M. le Président de la Communauté de Communes du Tille ul en date du 1er juin 

2007, 
sans observation 
· l’avis de M. le Président du Conseil Général en date du 31 mai 2007, 
sans observation 
· l’avis du Service Eau Environnement en date du 31 mai 2007, 
sans observation 
· l’avis de la Cellule SAUH/UPR en date du 7 juin 2007, 
sans observation 
· l’avis de la Cellule Sécurité Routière en date du 31 mai 2007, 
sans observation 
· l’avis de la Cellule Appui Territorial en date du 30 mai 2007, 
avec observations 
 
CONSIDERANT QUE : 
 
— M. le Maire de la commune de Bessoncourt, 
— M. le Responsable de Pôle France Télécom, 
— M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles, 
— M. le Chef de District APRR, 
 
n’ayant pas répondu dans les délais impartis, leur avis est réputé favorable au projet. 
 

A R R Ê T E 
 



 

 

ARTICLE 1er : Autorisation est donnée à EDF/GDF, Centre Franche-Comté Nord, pour exécuter 
les travaux prévus au projet et relatifs au déplacement HTAS et alimentation HTAS et BTAS – 
Zone Artisanale à Bessoncourt, sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 
 
— l'ouvrage autorisé sera réalisé conformément aux dispositions de l'arrêté interministériel 

du 2 avril 1991 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique. 

— la présente autorisation est délivrée sous réserve qu’il soit tenu compte d’une part de 
toutes les observations visées ci-dessous et formulées par les services consultés, et 
d’autre part de la signature des conventions de passage par les propriétaires qui 
pourraient être concernés. 

 
• Service Départemental de l' Architecture et du Patrimoine 
 
Fouilles archéologiques 
 
loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques 
titre III, article 14 des découvertes fortuites (JO du 15/10/41 – loi validée par l’ordonnance 45-
2092 du 19/09/45 – JO « Protection du patrimoine historique et esthétique de la France ») 
¬ article L 112.7 du Code de la Construction et de l’Habitation. 
¬ article L 531.14 du Code du Patrimoine 
 
Il est rappelé qu’en cas de découvertes fortuites survenues au cours des travaux, le 
propriétaire est tenu d’en faire la déclaration immédiate au maire de la commune qui doit la 
transmettre sans délai à M. le Préfet. Celui-ci avise le ministre des affaires Culturelles ou son 
représentant, la Direction Régionale des Affaires Culturelles – Service Régional de l’Archéologie 
–  03.81.65.72.00.(7 rue Charles Nodier – 25000 BESANCON - 
 
Direction Régionale de l'Environnement 
Le projet est situé hors des périmètres réglementaires ou d'inventaires environnementaux. Le 
matériel démonté sera déposé dans un lieu agréé prévu à cet effet.  
 
Cellule Appui Teritorial 
Avis favorable sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 
Les fouilles sous chaussée devront être remblayées selon le schéma n° 1. 
Les fouilles sous accotements devront être remblayées selon le schéma n° 3 ou 4 selon la 
position de la fouille par rapport à la chaussée. 
Faire une demande d'accord technique. 
 
ARTICLE 2 : Copie de la présente autorisation sera adressée à M. le Maire de Bessoncourt – 
Mairie – 19 rue des Magnolias -90160 BESSONCOURT, M. le Chef de l’ Agence Travaux Territoire 
EDF/GDF – Centre Franche-Comté Nord -4 rue des Usines – BP 339 – 90009 BELFORT, M. le 
Président du Syndicat d ’Aide à la Gestion des Equipements Publics duTerritoire de BELFORT - 
29 boulevard Anatole France - BP 332 – 90006 BELFORT Cedex, M. le Chef du Service 
Départemental de l’ Office National des Forêts -Place de la Révolution Française - 90020 
BELFORT Cedex, M. le Président de la Chambre d’ Agriculture - 9 rue de la République -90000 
BELFORT, M. le Responsable de Pôle France Télécom - Unité Infrastructure Réseau –Pôle de 
Belfort - Centre Commercial des 4 As - rue de l’As de Carreau – 90025 BELFORT Cedex, M. le 
Chef du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine - 2 bisavenue de l’ 
Espérance - 90000 BELFORT, M. le Directeur Régional de l’ Environnement de Franche Comté – 
5 rue du Général Sarrail - BP 137 - 25014 BESANCON, M. le Directeur Régional des Affaires 
Culturelles - Service Régional del’ Archéologie - 7 rue Charles Nodier - 25043 BESANCON Cedex, 
M. le Président de la Communauté de Communes du Tilleul - 19 rue des Magnolias – 90160 
BESSONCOURT, M. le Président du Conseil Général – Service des Routes – Hôtel du Département 
– Place de la Révolution Française – 90020 BELFORT Cedex, M. le Chef de District APRR – 
Diffuseur n° 14 – 90160 BESSONCOURT, M. le Chef du Service Eau Environnement, M. le 
Responsable de la Cellule SHU/UPR, M. le Responsable de la Cellule Sécurité Routière, M. le 
Responsable de la Cellule Appui Territorial 
 
 BELFORT, le 4 juillet 2007 
 Pour le Préfet 



 

 

 Pour le Directeur Départemental de l' Equipement 
 et de l' Agriculture 
 Ingénieur en Chef du contrôle des distributions 
 d'énergie électrique et par délégation, 
 Le Chef du Service Ingénierie et 
 Sécurité Routière par intérim, 
 Signé : Sylviane KLEIN 
 



 

A R R Ê T É  n° 200709101638 
Déclaration d’Intérêt Général :  

Réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif de la Communauté de Communes du 
Bassin de la Bourbeuse 

Le Préfet du Territoire de Belfort : 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 
 
¬ le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles R 11.4 à R 

11.14, 
¬ le code de l’environnement et notamment ses articles L 211.7 et L 214.1 à L 214.10, 
¬ le code rural et notamment ses articles L 151.36 à L 151.40 et R 151.40 à R 151.49, 
¬ le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
¬ l’arrêté préfectoral n°200603060435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. 

Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
¬ l’arrêté préfectoral n°200705110773 du 11 mai 2007 prescrivant l’ouverture d’une enquête 

publique préalable à la Déclaration d’Intérêt Général, 
¬ les pièces du dossier d’enquête publique, 
¬ les résultats de l’enquête menée du 13 juin 2007 au 13 juillet 2007 inclus, et en particulier le 

rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur en date du 13 août 2007, 
exprimant un avis favorable assorti de recommandations sur le projet de réhabilitation des 
dispositifs d’assainissement non collectif sur les communes d’Autrechêne, Boron, Brebotte, 
Bretagne, Cunelières, Fontenelle, Foussemagne, Froidefontaine, Grosne, Montreux-Château, 
Novillard, Petit-Croix, Recouvrance, Vellescot, 

¬ la lettre de M. le Président de la Communauté de Communes du Bassin de la Bourbeuse en 
date du  21 août 2007, accusant réception des conclusions, avis et recommandations du 
commissaire enquêteur,  

¬ l’avis favorable de M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture en date 
du 3 septembre 2007, 

 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

 
A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1er :  Sont déclarés d’intérêt général les travaux de réhabilitation des dispositifs 
d’assainissement non collectif sur les communes d’Autrechêne, Boron, Brebotte, Bretagne, 
Cunelières, Fontenelle, Foussemagne, Froidefontaine, Grosne, Montreux-Château, Novillard, 
Petit-Croix, Recouvrance, Vellescot, , ainsi qu’ils ont été détaillés dans le dossier soumis à 
l’enquête publique susvisée. 
 
ARTICLE 2 : La présente décision, déclarant lesdits travaux d’intérêt général, deviendra 
caduque si ces derniers n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substanciel, d’ici 
cinq ans à compter de sa date de notification à M. le Président de la Communauté de Communes 
du Bassin de la Bourbeuse. 
 
ARTICLE 3 : Conformément à l’article L514-6 du code de l’environnement, la présente 
autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif par le demandeur 
dans un délai de deux mois à compter de l’exécution des mesures de publicité. 
 
Pour les tiers, personnes physiques ou personnes morales, ce délai est porté à quatre ans à 
compter de la publication de l’avis dans les journaux. 
 
ARTICLE 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, M. le Président de 
la Communauté de Communes du Bassin de la Bourbeuse, M. le Directeur Départemental de 
l’Equipement et de l’Agriculture, et Messieurs les Maires d’Autrechêne, Boron, Brebotte, 
Bretagne, Cunelières, Fontenelle, Foussemagne, Froidefontaine, Grosne, Montreux-Château, 



 

 

Novillard, Petit-Croix, Recouvrance et Vellescot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui leur sera notifié ainsi qu’à M. le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
Cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Territoire de 
Belfort, affiché dans les Mairies des communes susnommées. Il fera également l’objet d’une 
insertion dans deux journaux diffusés dans tout le département, aux frais de la Communauté de 
Communes du Bassin de la Bourbeuse.  
 
 BELFORT, le 10 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 



 

A R R Ê T É  n° 200709211692 
Portant clôture des travaux de remaniement du cadastre sur la commune d’Evette-Salbert  

Le Préfet du Territoire de Belfort : 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 

 
¬  La loi du 29 décembre 1892, 
¬  la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 

conservation des signaux, bornes et repères, 
¬  la loi n°74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives 

servant de base aux impositions directes locales, 
¬ le décret n°55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du cadastre, 
¬ le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
¬ l’arrêté préfectoral n°2001/315 du 28 février 2001 portant ouverture des travaux de 

remaniement du cadastre, notamment sur la commune d’Evette-Salbert, 
¬ l’arrêté préfectoral n°200603060435 du 6 mars 2006 accordant délégation de signature à M. 

Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
¬ le procès-verbal de clôture du chantier de remaniement sur la commune d’Evette-Salbert 

en date du 21 août 2007, 
 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 

A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1er  :  La date d’achèvement des travaux de remaniement du cadastre sur la commune 
d’Evette-Salbert est fixée au 15 septembre 2007. 
 
ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera affiché à la porte de la mairie de la commune d’Evette-
Salbert et des communes limitrophes désignées ci-après : Belfort, Essert, Lachapelle-Sous-
Chaux, Sermamagny, Valdoie. Il sera publié dans la forme ordinaire. 
 
ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et Madame la 
Directrice des Services Fiscaux du Territoire de Belfort sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs 
des Services de l’Etat du Territoire de Belfort et dont une copie sera adressée à Messieurs les 
Maires d’Evette-Salbert, Belfort, Essert, Lachapelle-Sous-Chaux, Sermamagny, Valdoie ainsi 
qu’à M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture. 
 
 BELFORT, le 21 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé : Philippe Dieudonné 



ARRÊTE modificatif n° 200709121647 
relatif à la composition du jury pour l'examen du certificat de capacité professionnelle de 

conducteur de taxi 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU :  
 
· la Loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la 

profession d'exploitant de taxi, 
· le décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la Loi susvisée, et notamment 

l'article 4, 
· le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 
· l'arrêté interministériel du 5 septembre 2000 relatif à l'examen du certificat de capacité 

professionnelle de conducteur de taxi, 
· l'arrêté préfectoral n° 435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. Philippe 

DIEUDONNE, secrétaire général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
· l'arrêté préfectoral n°200604280891 du 28 avril 2006 relatif à la composition du jury pour 

l'examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi, 
· la proposition de M. le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Territoire de 

Belfort,  
· SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 

A R R Ê T E  
 
ARTICLE  1er : l'article 2 de l’arrêté préfectoral n° 200604280891 du 28 avril 2006 est modifié 
comme suit : 
 
« Le jury présidé par M. le Préfet ou son représentant est ainsi composé : 
 
ü M. le Délégué Régional à la Formation du Conducteur, ou son représentant, 
ü M. Noël MILLOTTE, représentant M. le Directeur Départemental de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes, 
ü M. Michel LUCCHINA, représentant M. le Président de la Chambre de Métiers et de 

l'Artisanat du Territoire de Belfort, 
ü Mme Micheline BEHRA, représentant M. le Président de la Chambre de Commerce et 

d'Industrie du Territoire de Belfort, 
 
-----------------------------------------------Le reste sans changement--------------------------------------
- 

 
ARTICLE 2 : La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Besançon dans un délai de 2 mois à compter de sa date de 
publication. 

 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture, affiché et adressé à chacun des membres du Jury. 
 

BELFORT, le 12 septembre 2007 
Pour Le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 
Signé : Philippe DIEUDONNE 



A R R E T E n° 200709271742 
concernant l’épreuve pédestre dénommée « 10ème CORRIDA de ROUGEMONT-le-CHATEAU » 

Dimanche 18 Novembre 2007 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2215-1, 
· le Code de la Route et  notamment ses articles R 411-29 à R 411-32, 
· le Code du Sport et notamment ses articles R 331-6 à R 331-17, 
· le décret n° 92-757 du 03 Août 1992 modifiant le Code de la Route et relatif à la sécurité 

des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique, 
· le décret n° 2004-374 du 29 Avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 
· l’arrêté du 1er Décembre 1959 portant application du décret n° 55-1366 du 18 Octobre 

1955, abrogé et codifié dans la partie réglementaire du Code du Sport, 
· les arrêtés du 26 Mars 1980 et 20 Décembre 1989 portant interdiction de certaines routes 

aux épreuves sportives, 
· l’arrêté du 26 Août 1992 portant application du décret n° 92-757 du 03 Août 1992 modifiant 

le Code de la Route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies 
ouvertes à la circulation publique, 

· l’arrêté n° 200607241372 du 20 Juillet 2006 portant délégation de signature à M. Rémy 
DARROUX, Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

· le règlement type de la Fédération Française d’Athlétisme – Courses et manifestations hors 
stade, 

· le dossier présenté le 23 Juillet 2007 par M. Gérard MARANGONE, Secrétaire de l’Athlétic-
Club d’Anjoutey-Bourg, 

· les avis favorables de M. le Président du Conseil Général à BELFORT, M. le Colonel, 
Commandant le Groupement de Gendarmerie à BELFORT, M. le Directeur Départemental de 
l’Equipement et de l’Agriculture à BELFORT, M. le Directeur Départemental de la Jeunesse 
et des Sports à BELFORT, M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 
Secours à BELFORT, M. le Directeur du SAMU 90 à BELFORT, M. le Maire de la Commune de 
ROUGEMONT-le-CHATEAU, 

 
Sur la proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : M. Gérard MARANGONE, Secrétaire de l’Athlétic-Club Anjoutey-Bourg est 
autorisé à organiser, le Dimanche 18 Novembre 2007, de 09H45 à 12H00, une course pédestre 
hors stade dénommée « 10ème CORRIDA DE ROUGEMONT-LE-CHATEAU »“, selon l’itinéraire joint 
en annexe. 
 
10H00 – Courses Adultes 3 Masculins & Féminines sur 7700 mètres, Cadet, Junior, Espoir, 
Senior, Vétéran 1, 2, 3, 4, 5. 
11H00 – Courses Jeunes 1 Masculins & Féminines sur 1000 mètres, Poussins et Ecole 
d’Athlétisme. 
11H30 – Courses Jeunes 2 Masculins & Féminines sur 1500 mètres, Minimes et Benjamins. 
 
ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des 
dispositions des décrets et arrêtés précités et plus particulièrement des dispositions du Code 
de la Route. 
 
En outre, les organisateurs devront se conformer aux dispositions de l’arrêté ministériel du 26 
Août 1992 modifiant le Code de la Route et relatif à la sécurité des courses et épreuves 
sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique. 
   
La priorité de passage n’interviendra qu’aux carrefours, intersections et endroits dangereux du 
parcours, à l’arrivée et au départ de celui-ci. Les concurrents ne devront emprunter que la 



partie droite de la chaussée dans le respect du Code de la Route, les voies n’étant pas 
neutralisées. 
 
La responsabilité de l’organisateur sera toujours engagée. 
 
La liste des signaleurs, dont la mission consiste à indiquer aux autres usagers de la route le 
passage de la course et les priorités qui s’y rattachent, qui doivent par ailleurs être majeurs et 
titulaires du permis de conduire, est jointe en annexe. Ils doivent être identifiables par les 
usagers de la route au moyen d’un brassard marqué « course » et être en possession du présent 
arrêté d’autorisation. 
 
Ils devront être mis en place par les organisateurs, en nombre suffisant, dans les carrefours et 
aux endroits dangereux du parcours. 
 
Ils devront être présents et les équipements nécessaires mis en place un quart d’heure au 
moins, une demi-heure au plus, avant le passage de la course et retirés un quart d’heure après 
le passage du véhicule annonçant la fin de la course. 
 
Dans l’accomplissement de leur mission, ils sont tenus de se conformer aux instructions des 
membres des forces de police ou de gendarmerie présents sur les lieux dans le cadre du service 
normal ou sous forme de convention préalable. 
 
Ils leur rendent compte des incidents qui peuvent survenir ou des anomalies dans le 
déroulement de l’épreuve. 
 
ARTICLE 3 : Les prescriptions particulières suivantes devront être respectées : 
 
Tout marquage au sol est interdit. 
 
Le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de GIROMAGNY s’assurera, 
dans la mesure où il ne serait pas retenu par des tâches prioritaires, du bon déroulement de la 
manifestation, en effectuant une surveillance dans le cadre du service normal. 
 
La circulation et le stationnement des véhicules devront être réglementés afin d’assurer la 
libre circulation des engins du service départemental d’incendie et de secours. 
 
Le CTA/CODIS informera le PC Course de toute intervention sur et aux alentours du circuit de 
l’épreuve par le numéro de téléphone indiqué dans le formulaire relatif à l’organisation des 
secours (tél. : 03.84.29.85.42) ; Un essai de cette ligne devra être réalisé par le responsable de 
l’épreuve une heure avant le début de la course. 
 
Toutes dispositions devront être prises pour alerter rapidement les secours par le numéro 
d’appel unique des sapeurs-pompiers (18). 
 
ARTICLE 4.: La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation : 
piquet mobile à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur). Pourront en outre être utilisés les 
barrages modèles K.2, pré signalés, indiquant un obstacle de caractère temporaire et sur 
lesquels le mot « Course » sera inscrit. 
 
ARTICLE 5 : Les équipements prévus doivent être fournis par l’organisateur de même que 
l’ensemble du dispositif de sécurité, qui sera à sa charge, notamment celui en vue de la 
protection du public. 
 
ARTICLE 6 : Les organisateurs devront recommander aux concurrents de se conformer aux 
dispositions générales ou spéciales prises par les Maires en vue de garantir la sécurité et la 
réglementation de la circulation. 
 
ARTICLE 7 : La présente autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des 
prescriptions du Code de la Route. 
 



ARTICLE 8 : Le fléchage de l’itinéraire est interdit sur les bornes routières et panneaux de 
signalisation ainsi que le marquage sur la chaussée. Le fléchage éventuel devra disparaître au 
plus tard dans les 24 heures qui suivront le passage du dernier concurrent. 
 
Toutes infractions à ces dispositions pourront faire l’objet d’une facturation de la collectivité 
gestionnaire de la voirie. 
 
ARTICLE 9 : Les organisateurs pourront faire usage, en fonction des dérogations 
éventuellement accordées par les Maires, d’un véhicule muni de haut-parleurs, sous réserve 
que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion 
de tout autre fin et notamment publicitaire. 
 
ARTICLE 10 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie 
publique est rigoureusement interdit. 
 
Toutes propagandes, annonces ou diffusions étrangères n’ayant aucun rapport avec l’objet de 
la présente autorisation sont interdites sous quelque forme que ce soit. 
 
ARTICLE 11 : Les organisateurs s’engagent à prendre en charge les frais du service d’ordre 
exceptionnellement mis en place à l’occasion de la manifestation et à assurer la réparation des 
dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances 
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés. 
 
En aucun cas, la responsabilité de l’administration ne pourra être engagée et aucun recours ne 
pourra être exercé contre elle. 
 
ARTICLE 12 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le 
représentant des forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou 
si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement 
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées. 
 
ARTICLE 13 : La présente autorisation sera caduque en cas de non production dans les délais 
impartis du certificat de contrat d’assurance conforme aux dispositions de l’arrêté du 20 
Octobre 1956 relatif aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la 
voie publique. 
 
ARTICLE 14 : M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
M. le Président du Conseil Général du Territoire de Belfort, M. le Colonel, Commandant le 
Groupement de Gendarmerie à BELFORT, M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de 
l’Agriculture à BELFORT, M. le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports à 
BELFORT, M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours à BELFORT, M. 
le Maire de la Commune de ROUGEMONT-le-CHATEAU sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée, de même 
qu’au pétitionnaire, à M. le Directeur du SAMU 90 à BELFORT et M. le Chef du Service 
Interministériel de Défense et de Protection Civiles à BELFORT. 
 

Belfort, le 
Le Préfet, 



A R R E T E n° 20070927143 
concernant l’épreuve cycliste dénommée « LA MONTEE DU SALBERT » Samedi 06 Octobre 2007 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2215-1, 
· le Code de la Route et  notamment ses articles R 411-29 à R 411-32, 
· le Code du Sport et notamment ses articles R 331-6 à R 331-17, 
· le décret n° 92-757 du 03 Août 1992 modifiant le Code de la Route et relatif à la sécurité 

des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation publique, 
· le décret n° 2004-374 du 29 Avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 
· l’arrêté du 1er Décembre 1959 portant application du décret n° 55-1366 du 18 Octobre 

1955, abrogé et codifié dans la partie réglementaire du Code du Sport, 
· les arrêtés du 26 Mars 1980 et 20 Décembre 1989 portant interdiction de certaines routes 

aux épreuves sportives, 
· l’arrêté du 26 Août 1992 portant application du décret n° 92-757 du 03 Août 1992 modifiant 

le Code de la Route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies 
ouvertes à la circulation publique, 

· l’arrêté ministériel du 31 Janvier 2007 portant interdiction de certaines routes aux épreuves 
sportives à certaines périodes de l’année 2007, 

· l’arrêté n° 200607241372 du 20 Juillet 2006 portant délégation de signature à M. Rémy 
DARROUX, Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

· le règlement type de la Fédération Française de Cyclisme, 
· le dossier présenté le 03 Septembre 2007 par M. Maurice VOIROL, Président de l’Avenir 

Cycliste du Territoire de Belfort, 
· les avis favorables de M. le Président du Conseil Général à BELFORT, M. le Directeur 

Départemental de la Sécurité Publique à BELFORT, M. le Directeur Départemental de 
l’Equipement et de l’Agriculture à BELFORT, M. le Directeur Départemental de la Jeunesse 
et des Sports à BELFORT, M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 
Secours à BELFORT, M. le Directeur du SAMU 90 à BELFORT, Messieurs les Maires des 
Communes de BELFORT et CRAVANCHE, 

 
Sur la proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : M. Maurice VOIROL, Président de l’Avenir Cycliste du Territoire de Belfort est 
autorisé à organiser, le Samedi 06 Octobre 2007, de 14H00 à 17H00, une épreuve cycliste 
amateur dénommée « LA MONTEE DU SALBERT »“, selon l’itinéraire joint en annexe. 
 
ARTICLE 2    : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des 
dispositions des décrets et arrêtés précités et plus particulièrement des dispositions du Code 
de la Route. 
 
ARTICLE 3    : L’usage privatif de la RD 4, entre la sortie de CRAVANCHE (90) et le sommet du 
Salbert (cf. plan annexé) est accordé à l’Avenir Cycliste du Territoire de Belfort pour le 
déroulement de l’épreuve visée ci-dessus, le Samedi 06 Octobre 2007, par arrêté n° 2007-1952 
du 20 Septembre 2007, pris par les services du Conseil Général du Territoire du Belfort. 
 
Le parcours de ladite épreuve sera fermé à la circulation (sauf en ce qui concerne les véhicules 
de secours et les véhicules assurant l’entretien des équipements – relais – situés en partie 
sommitale du Salbert), de 14H00 à 17H00. 
 
Pendant toute cette période, un panneau « route barrée à 400 mètres »sera mis en place à 
l’intersection RD4/RD16. De même, un panneau « route barrée » sera positionné au droit de la 
zone de neutralisation. 
 
ARTICLE 4    : Les prescriptions particulières suivantes devront être respectées : 



 
Tout marquage au sol est interdit. 
 
Le port du casque rigide est obligatoire pour les coureurs. 
 
La participation à cette compétition est subordonnée à la présentation d’une licence sportive 
portant attestation de la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-
indication à la pratique sportive en compétition, ou pour les non-licenciés, à la présentation de 
ce seul certificat qui doit dater de moins d’un an. 
 
La circulation et le stationnement des véhicules devront être réglementés afin d’assurer le 
libre accès des engins du service départemental d’incendie et de secours sur la RD4 et le 
Domaine du Salbert. 
 
Toutes dispositions devront être prises pour alerter rapidement les secours par le numéro 
d’appel unique des sapeurs-pompiers (18). 
 
La RD4 étant le seul accès au Domaine du Salbert, l’organisateur devra fournir le numéro de 
téléphone du PC Course afin de demander, si nécessaire, l’arrêt momentané de la 
manifestation, en fonction de la nature et de la loca lisation de l’intervention. 
 
Le responsable de la manifestation devra effectuer un essai de cette liaison avant le début de 
la course. 
 
Un arrêté réglementant la circulation et le stationnement à l’occasion de cette manifestation 
sera pris par les services de la Mairie de Belfort. 
 
ARTICLE 5  .: La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation : 
piquet mobile à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur). Pourront en outre être utilisés les 
barrages modèles K.2, présignalés, indiquant un obstacle de caractère temporaire et sur 
lesquels le mot « Course » sera inscrit. 
 
ARTICLE 6    : Les équipements prévus doivent être fournis par l’organisateur de même que 
l’ensemble du dispositif de sécurité, qui sera à sa charge, notamment celui en vue de la 
protection du public. 
 
ARTICLE 7    : Les organisateurs devront recommander aux concurrents de se conformer aux 
dispositions générales ou spéciales prises par les Maires en vue de garantir la sécurité et la 
réglementation de la circulation. 
 
ARTICLE 8    : Le fléchage de l’itinéraire est interdit sur les bornes routières et panneaux de 
signalisation ainsi que le marquage sur la chaussée. 
 
Toutes infractions à ces dispositions pourront faire l’objet d’une facturation de la collectivité 
gestionnaire de la voirie. 
 
ARTICLE 9 : Les organisateurs pourront faire usage, en fonction des dérogations 
éventuellement accordées par les Maires, d’un véhicule muni de haut-parleurs, sous réserve 
que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion 
de tout autre fin et notamment publicitaire. 
 
ARTICLE 10   : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la 
voie publique est rigoureusement interdit. 
 
Toutes propagandes, annonces ou diffusions étrangères n’ayant aucun rapport avec l’objet de 
la présente autorisation sont interdites sous quelque forme que ce soit. 
 
ARTICLE 11   : Les organisateurs s’engagent à prendre en charge les frais du service d’ordre 
exceptionnellement mis en place à l’occasion de la manifestation et à assurer la réparation des 
dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances 
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés. 



 
En aucun cas, la responsabilité de l’administration ne pourra être engagée et aucun recours ne 
pourra être exercé contre elle. 
 
ARTICLE 12   : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le 
représentant des forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou 
si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement 
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées. 
 
ARTICLE 13   : M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture du Territoire de 
Belfort, M. le Président du Conseil Général du Territoire de Belfort, M. le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique à BELFORT, M. le Directeur Départemental de 
l’Equipement et de l’Agriculture à BELFORT, M. le Directeur Départemental de la Jeunesse et 
des Sports à BELFORT, M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours à 
BELFORT, Messieurs les Maires des Communes de BELFORT et CRAVANCHE sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée, 
de même qu’au pétitionnaire, à M. le Directeur du SAMU 90 à BELFORT et M. le Chef du Service 
Interministériel de Défense et de Protection Civiles à BELFORT. 
 

Belfort, le 
Le Préfet, 



 
 
  
 

 
EXTRAIT DE DECISION n° 200709271744 

 
Réunie le 26 juin 2007, la Commission Départementale d'Equipement Commercial du Territoire de 
Belfort a accordé l'autorisation sollicitée par la S.A. Diffusion Ameublement Ménager (DAM) en 
vue de la création d’une surface de vente spécialisée de type équipement de l’habitat de 4 000 
m² à l’enseigne « BUT » à Sévenans.  
 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de Sévenans. 



A R R E T E n° 200709041610 
autorisant la vente au déballage organisée par l’association Faire Rimer Activités Initiatives 

Solidarité Environnement (F.R.A.I.S.E) 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le code du commerce et notamment son article L.310-2, 
· le décret n° 96-1097 du 16 décembre 1996 pris pour l'application du titre III, chapitre 1er de la 

loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 et relatif aux ventes en liquidation, ventes au déballage, ventes 
en soldes et ventes en magasins d'usines, 

· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

· l’arrêté n°200603060435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. Philippe 
DIEUDONNE Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

· la demande présentée par M. Olivier TRIBLE,  
· les avis respectifs de la Chambre de Commerce et d’Industrie et de la Chambre de Métiers et 

de l’Artisanat du Territoire de Belfort, 
 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : M. Olivier TRIBLE, président de l’association F.R.A.I.S E siège social : 3 rue du 
Charron à FRAIS, est autorisé à organiser un vide-grenier, dimanche 23 septembre 2007 de 6h à 
18h. 
 
ARTICLE 2 : L'opération susvisée aura lieu au lieu-dit les « Gouttes Boulées » à FRAIS, sur une 
surface supérieure à 300 m².  
 
ARTICLE 3 : Un registre des vendeurs devra être tenu à jour et adressé à la Préfecture - 
Direction des Libertés Publiques et de l'Environnement - Bureau de la Réglementation et des 
Elections. 
 
ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, le Colonel, 
Commandant le Groupement de Gendarmerie de BELFORT, le Directeur Départemental de la 
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
des services de l’Etat du Territoire de Belfort et dont copie leur sera adressée ainsi qu'à M.Olivier 
TRIBLE. 
 
 BELFORT, le 4 septembre 2007 
 Pourle Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 

 
Cette décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit devant 
l’autorité administrative qui a pris la décision, soit devant le tribunal administrative ainsi que par toute tierce 
personne ayant intérêt à agir, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication par voie d’affichage sur le 
panneau réservé à cet effet en Préfecture. 



 

A R R Ê T É  n° 200709061618 
concernant les Quêtes du Souvenir Français aux portes des Cimetières 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 

 
¬ les articles L 2212-2 et L 2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
¬ la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 
¬ le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
¬ l’arrêté préfectoral en date du 12 décembre 2006 fixant la liste des journées nationales 
¬  d’appel à la générosité publique, 
¬ l’arrêté n° 435 du 06 mars 2006 portant délégation de signature de M. Philippe DIEUDONNE, 

Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
¬ la demande en date du 31 août 2007 présentée par le Souvenir Français -Délégation du 

Territoire de BELFORT-, 
 

 Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Belfort, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er  :  Par dérogation aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2006 
susvisé, les représentants de l’association « le Souvenir Français -Délégation du Territoire de 
Belfort »-  sont autorisés à organiser une quête aux portes des cimetières du département du 
Territoire de Belfort les 31 octobre et 1er novembre 2007. 
 
ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, le Colonel, 
Commandant le Groupement de Gendarmerie à Belfort, le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, les Maires du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le 
Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 6 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé : Philippe Dieudonné 
  



A R R E T E  n° 200709101637 
Portant  convocation des électeurs pour l’élection des juges du Tribunal de Commerce de 

BELFORT  
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
- le code de commerce, 
- le nouveau code de procédure civile, 
- le code électoral, 
- le décret du 06 octobre1806 créant un Tribunal de Commerce à Belfort et en fixant la 

composition, 
- le décret n° 87-914 du 13 novembre 1987 modifiant la composition du tribunal de 

commerce de Belfort, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
- l’arrêté préfectoral n° 435 du 6 mars 2006 accordant délégation de signature à M. Philippe 

DIEUDONNE, secrétaire général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort 
 

- A R R E T E - 
 
ARTICLE 1er : Les électeurs du Tribunal de Commerce de BELFORT inscrits sur la liste 
électorale établie en exécution des textes susvisés, sont informés que les opérations de 
dépouillement et de recensement des votes concernant l’élection de 7 juges se dérouleront au 
Tribunal de commerce de Belfort (site de l’Espérance) le  12 octobre 2007 à 11 heures pour le 
premier tour. S’il y a lieu de procéder à un second tour, celui-ci se déroulera le 25 octobre aux 
mêmes lieu et heures.  

E L I G I B I L I T E  

ARTICLE 2 : Sont éligibles aux fonctions de juge d’un tribunal de commerce les personnes 
âgées de 30 ans au moins : 
 
- inscrites sur la liste électorale dressée en application de l’article L713-7 du code de 

commerce dans le ressort du tribunal de commerce ou dans le ressort des tribunaux de 
commerce limitrophes,  

- qui remplissent la condition de nationalité prévue à l’article L2 du code électoral,  
- à l’égard desquelles une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 

judiciaires n’a pas été ouverte 
- s’agissant des personnes mentionnées au 1° ou au 2° de l’article L713-7 du code de 

commerce, n’appartiennent pas à une société ou à un établissement public ayant fait 
l’objet d’une procédure de sauvegarde,  redressement ou de liquidation judiciaires,  

- et qui justifient soit d’une immatriculation pendant les cinq dernières années au moins au 
registre du commerce et des sociétés, soit de l’exercice, pendant une durée totale 
cumulée de cinq ans, de l’une des qualités énumérées à l’article L713-8 du code de 
commerce ou de l’une des professions énumérées au   1° de l’article L 713-7. 

 
C A N D I D A T U R E S 

 
ARTICLE 3 : Les candidatures seront déclarées, pour le 1er  tour, au Préfet aux heures 
d’ouverture au public (9h–11h30 et 13h–16h) jusqu’au lundi 24 septembre 2007 à 18 heures. 
 
Les déclarations doivent être faites par écrit et signées par les candidats. Elles peuvent être 
individuelles ou collectives. 
 
Chaque candidat accompagne sa déclaration de candidature de la copie d’un titre d’identité et 
d’une déclaration écrite sur l'honneur qu'il remplit les conditions d'éligibilité fixées à l’article 
L.723-4 du code de commerce, qu'il n'est pas frappé de l’une des incapacités, incompatibilités, 



déchéances ou inéligibilités prévues aux 1° à 4° de l’article L.723-2 et aux articles L.723-5 à L. 
723-8 du code de commerce, qu’il ne fait pas l’objet d’une mesure de suspension prise en 
application de l’article L.724-4 du code de commerce et qu’il n’est pas candidat dans un autre 
tribunal de commerce.  
 
Le Préfet enregistre les candidatures et en donne récépissé. Il refuse celles qui ne sont pas 
assorties de la déclaration exigée et en avise les intéressés par écrit. 
 
Aucun retrait ou remplacement d’une candidature n’est accepté après son enregistrement. 
 
Les candidatures enregistrées seront affichées à la Préfecture le lendemain de la date limite 
de dépôt des candidatures et portées à la connaissance du procureur général près la Cour 
d'Appel de BESANCON. 

 
SCRUTIN et OPERATIONS ELECTORALES 

 
ARTICLE 4 : Le droit de vote est exercé par correspondance.  
 
ARTICLE 5 : Les élections des juges des tribunaux de commerce ont lieu au scrutin 
plurinominal majoritaire à deux tours. 
 
Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal 
à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n'est 
élu ou s'il reste des sièges à pourvoir, l'élection est acquise au second tour à la majorité 
relative des suffrages exprimés. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix au 
second tour, le plus âgé est proclamé élu. 
 
Les juges des tribunaux de commerce sont élus pour 2 ans lors de la 1ère élection. Ils peuvent, 
à l’issue d’un premier mandat, être réélus par période de 4 ans, dans le même tribunal ou dans 
tout autre tribunal de commerce, sans que puisse être dépassé, pour un juge, le nombre 
maximal de 4 mandats successifs dans un même tribunal de commerce. Toutefois, le président 
sortant à l’issue de 4 mandats succesifs de membre ou de président peut-être réélu pour un 
nouveau mandat, en qualité de membre du même tribunal de commerce. 

 
ARTICLE 6 : Une commission présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire et comprenant 
deux juges d'instance désignés par le premier président de la Cour d'Appel est chargée de 
veiller à la régularité du scrutin et de proclamer les résultats. 
 
Le secrétariat de la commission électorale est assuré par le greffier du tribunal de commerce. 
 
ARTICLE 7 : Chaque électeur ne dispose que d'une voix dans le ressort d'un même tribunal de 
commerce. 
 
Chaque électeur vote à l'aide d'un bulletin qu'il rédige lui-même. Il peut aussi utiliser l'un des 
bulletins imprimés envoyés par certains candidats après l’avis de la commission. Ce bulletin 
imprimé peut être modifié de façon manuscrite. Chaque électeur ne met sous enveloppe qu'un 
seul bulletin. 
 
Le nombre des candidats désignés par chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou 
inférieur à celui des juges à élire. 
 
Les suffrages exprimés en faveur des personnes dont la candidature n'a pas été enregistrée et 
affichée conformément aux dispositions de l'article R.723-6 ne sont pas comptés lors du 
recensement des votes. 
 
Pour chaque tour de scrutin, l’électeur place son bulletin de vote dans l’enveloppe électorale 
et place cette enveloppe dans l’enveloppe d’envoi prévue pour le tour de scrutin considéré. Il 
adresse cette deuxième enveloppe au préfet sous pli fermé.   
 
Le Préfet dresse une liste des électeurs dont il a reçu l’enveloppe d’acheminement des votes. 
La liste est close la veille du dépouillement du premier tour de scrutin à dix huit heures. Les 



plis parvenant ultérieurement portent la mention de la date et l’heure auxquelles ils sont 
parvenus à la préfecture et sont conservées par le préfet. La liste est remise avec les 
enveloppes cachetées contenant les enveloppes électorales au président  de la commisison 
avant le début des opérations de dépouillement. 
 
Entre le premier et le second tour de scrutin, le Préfet dresse la liste des électeurs dont il a 
reçu l'enveloppe d’acheminement des votes pour le second tour. Il clôt la liste la veille du 
dépouillement du second tour de scrutin à dix-huit heures et procède ensuite comme il est dit 
à l'alinéa qui précède. 
 
 A la clôture du scrutin, le secrétaire de la commission électorale porte sur la liste 
d'émargement, en face du nom de chaque électeur, la mention "vote par correspondance". Le 
président de la commission  ouvre ensuite chaque pli, énonce publiquement le nom de 
l'électeur, émarge et place dans une urne l’enveloppe contenant le bulletin de vote pour être 
dépouillé avec les autres.  
 
Les membres de la commission procèdent au dépouillement des bulletins contenus dans l’urne. 
Les enveloppes d’acheminement des votes et la liste des électeurs ayant voté par 
correspondance sont annexées à la liste d'émargement et conservées dans les conditions fixées 
par l'article R. 723-23. 
 
ARTICLE 8 : Les dispositions des articles R.49, R.52, R.54 (alinéa 1), R.59 (alinéa 1), R.62, R.63 
(alinéa 1), et R.68 du code électoral s'appliquent aux opérations électorales organisées en vue 
de la désignation des juges des tribunaux de commerce. 
 
ARTICLE 9 : Les votes sont recensés par le commission. Les résultats sont proclamés 
publiquement par son président. La liste des candidats élus, établie dans l'ordre décroissant du 
nombre de voix obtenu par chacun d'entre eux, est immédiatement affichée au greffe du 
tribunal de commerce. 
 
Le procès-verbal des opérations électorales est dressé en trois exemplaires revêtus de la 
signature des membres de la commission électorale : le premier exemplaire est envoyé au 
procureur général, le deuxième au préfet et le troisième est conservé au greffe du tribunal de 
commerce. 
 
ARTICLE 10 : Les listes d'émargement signées par le président de la commission électorale 
demeurent déposées pendant huit jours au greffe du tribunal de commerce où elles sont 
communiquées à tout électeur qui en fait la demande. 
 

C O N T E N T I E U X 
 
ARTICLE 11 : Les contestations relatives à l’électorat, à l’éligibilité, et aux opérations 
électorales sont de la compétence du tribunal d’instance de BELFORT, ressort dans lequel se 
trouve situé le siège du tribunal de commerce. 
 
Le tribunal d’instance statue en dernier ressort. 
 
Les recours mentionnés ci-dessus sont ouverts à tout électeur dans un délai de huit jours à 
compter de la proclamation des résultats. 
 
Le recours est également ouvert au préfet et au procureur de la République  qui peuvent 
l’exercer dans un délai de 15 jours à compter de la réception du procès-verbal mentionné à 
l’article 9. 
 
Le recours est formé par déclaration orale ou écrite faite, remise ou adressée au greffe du 
tribunal d'instance. La déclaration indique les nom, prénoms et adresse du requérant, la 
qualité en laquelle il agit et l'objet du recours. La déclaration mentionne les noms, prénoms et 
adresse de la ou des personnes dont l'élection est contestée. 
 
Le recours est porté à la connaissance du président du tribunal de commerce et du procureur 
de la République par le greffier du tribunal d'instance.  



 
Dans les dix jours du recours, le tribunal d'instance statue sans formalité, sans frais et sur 
simple avertissement donné trois jours à l'avance à toutes les parties en cause. 
 
La décision du tribunal d'instance est notifiée dans les trois jours par le greffier du tribunal 
d'instance aux parties par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le greffier 
en donne avis au préfet et au procureur de la République dans le même délai. 
 
La décision du tribunal n'est pas susceptible d'opposition. 
 
Le pourvoi en cassation est formé et instruit dans les conditions fixées aux articles 999 à 1008 
du nouveau code de procédure civile. Le délai de pourvoi court à compter de la notification 
prévue ci-dessus. 
 
Les juges dont l'élection est contestée peuvent valablement prêter serment, être installés et 
siéger tant qu'il n'a pas été définitivement statué sur le recours. 
 
ARTICLE 12 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à M. le Président du Tribunal de 
Commerce de Belfort, à M. le Greffier du Tribunal de Commerce de Belfort, à chaque électeur, 
aux membres de la commission électorale et qui sera publié au recueil des actes administratifs 
des services de l’Etat du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 10 septembre 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 SIGNE : Philippe DIEUDONNE 
 



 
ARRETE n° 200709111644 

Portant convocation des électeurs pour les élections municipales complémentaires de 
LEBETAIN 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le code général des collectivités territoriales et le code électoral, 
· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans régions et départements, 
· l’arrêté n° 435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. Philippe DIEUDONNE, 

Secrétaire Général de la préfecture du Territoire de Belfort, 
 
Considérant qu’à la suite de la démission de plus de la moitié des membres du conseiller 
municipal, l’effectif de l’assemblée municipale est réduit à 4 membres sur 11, 
 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er :  Les électeurs et électrices de la commune de LEBETAIN sont convoqués pour le 
dimanche  14 Octobre 2007 à l'effet de procéder à l'élection de sept conseillers municipaux. 
 
ARTICLE 2 : L'élection aura lieu sur la liste électorale arrêtée le 28 février 2007, telle 
qu’actualisée pour l’élection présidentielle et les élections législatives. Cette liste sera 
déposée sur le bureau de vote pendant toute la durée des opérations. 
 
ARTICLE 3 : Le scrutin ne durera qu'un jour ; il sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. 

 
ARTICLE 4 : Le bureau de vote sera établi dans les locaux réservés ordinairement aux 
opérations de vote. 

 
Il sera présidé par le maire ou les adjoints dans l’ordre du tableau. 
 
Deux assesseurs seront désignés conformément aux dispositions des articles R.44 à R.46 du 
code électoral. 
 
Un secrétaire sera choisi par les membres du bureau parmi les électeurs de la commune. Dans 
les délibérations, il n'aura que voix consultative. 
 
Les quatre membres seront obligatoirement présents à l’ouverture et à la clôture du scrutin. 
Toutefois pendant le cours des opérations électorales, le bureau pourra être réduit à deux 
membres : le Président et un assesseur. 
 
ARTICLE 5 : Le dépouillement aura lieu immédiatement après la clôture des opérations de 
vote et sera suivi de la proclamation par le président des résultats du scrutin. 
 
Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s'il n'a réuni : 
 

1°) la majorité absolue des suffrages exprimés, 
2°) un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits. 

 
Si cette double condition n'est pas remplie, il sera procédé de plein droit à un deuxième tour 
de scrutin le dimanche 21 octobre 2007. 
 
Dans ce cas, le maire  procèdera aux publications nécessaires. 
 
L'élection aura alors lieu à la majorité relative quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs 
candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l'élection sera acquise au plus âgé. 



 
ARTICLE 6 : Le bureau jugera provisoirement les difficultés qui pourront s'élever sur les 
opérations de l'assemblée. Ses décisions seront motivées. 
 
Toutes les réclamations et décisions seront insérées au procès-verbal, les pièces et les 
bulletins qui s'y rapporteront y seront annexés après avoir été paraphés par le bureau. 
 
ARTICLE 7 : Immédiatement après la fin du dépouillement, le procès-verbal des opérations 
électorales sera dressé par le secrétaire en deux exemplaires qui seront signés par lui et les 
autres membres du bureau. 
 
Les délégués des candidats en présence seront invités à contresigner ces deux exemplaires 
dont un sera aussitôt envoyé à la Préfecture. 
 
Extrait de ce procès-verbal sera immédiatement affiché dans la salle de vote par les soins du 
maire. 
 
Les bulletins autres que ceux qui doivent être annexés au procès-verbal seront détruits en 
présence des électeurs. 
 
ARTICLE 8 : Les réclamations auxquelles donneraient lieu les opérations de vote devront être 
consignées au procès-verbal ou à défaut être déposées, à peine de nullité, dans les cinq jours 
qui suivent le jour de l'élection, au secrétariat de la mairie. Elles seront immédiatement 
adressées au Préfet qui les fera enregistrer au greffe du Tribunal Administratif. 
 
Dans le même délai, les réclamants pourront également saisir directement le greffe du 
Tribunal Administratif. 
 
ARTICLE 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et le maire de 
Lebetain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché dès réception dans la commune de Lebetain. 
 

BELFORT, le 11 septembre 2007 
Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général, 
Signé : Philippe DIEUDONNE 



A R R E T E  n° 200709181678 
autorisant la vente au déballage organisée par l’hypermarché CORA 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· le code du commerce et notamment son article L.310-2, 
· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· le décret n° 96-1097 du 16 décembre 1996 pris pour l'application du titre III, chapitre 1er de la 

loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 et relatif aux ventes en liquidation, ventes au déballage, ventes 
en soldes et ventes en magasins d'usines, 

· l’arrêté n°200603060435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. Philippe 
DIEUDONNE Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

· la demande présentée le 17 juillet 2007 par M. Dominique GRIGNON, 
· les avis respectifs de la Chambre de Commerce et d'Industrie et de la Chambre de Métiers et 

de l’Artisanat du Territoire de Belfort, 
 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : M. Dominique GRIGNON, directeur de l’hypermarché CORA – route de Montbéliard 
90400 ANDELNANS, est autorisé à procéder à une vente au déballage pour une opération « gros 
volumes » du mercredi 7 novembre au samedi 17 novembre 2007 inclus. 
 
ARTICLE 2 :  L'opération susvisée aura lieu sur le territoire de la commune d’ANDELNANS, sous 
un chapiteau installé à cet effet sur le parking du magasin, sur une surface supérieure à 300m².  
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, Le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique Le Directeur Départemental de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de 
l’Etat du Territoire de Belfort et dont copie leur sera adressée ainsi qu'à M. Dominique GRIGNON. 
 

BELFORT, le 18 SEPT 2007 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 
Signé : Philippe DIEUDONNE 

 
Cette décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit devant 
l’autorité administrative qui a pris la décision, soit devant le tribunal administrative ainsi que par toute tierce 
personne ayant intérêt à agir, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication par voie d’affichage sur le 
panneau réservé à cet effet en Préfecture. 




